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Crise du logement
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CIRCULAIRE

POUR LES VRAIS

RÈGLES : 
• Format minimum ½ page
• Présence chaque semaine 

ou toutes les 2 semaines
• Engagement de 3 mois, 

soit 6 parutions au minimum
• Minimum 10 journaux 

(sélection au choix du client)
• Contenu promotionnel
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L’implication bénévole illumine 
notre communauté et a été célébrée 

en grand le 17 mai dernier ! 

F É L I C I TAT I O N S  AU X  L AU R É AT S  !

C’est une personne bienveillante et dévouée qui enrichit la vie 
des gens qui croisent son chemin. Généreuse, disponible et 
sensible, elle sait faire preuve d’empathie sans jugement. 

F L A M B E AU  D E  L’A N N É E

France Paquet

Impliquée dans l’Association de soccer de la région de Matane, 
cette bénévole est à la fois une force tranquille et un moteur 
indispensable. Créative, proactive et infatigable, elle a une 
grande volonté de faire avancer les choses et ce, toujours 
avec le sourire. 

R E L È V E  D E  L’A N N É E

Stéphanie Sirois

Trésorier du Club Optimiste de Matane  
En montrant l’exemple, il insuffle l’envie de s’impliquer, motive 
les gens qui l’entourent et contribue directement à ce que 
des dizaines de jeunes de Matane aient accès à des activités 
sportives, culturelles et éducatives chaque année. 

B É N É V O L E  D E  L’A N N É E  -  V I L L E  D E  M ATA N E

Robert Proulx

Vice-président du Club des 50 ans et plus de Baie-des-Sables  
Sa générosité, sa disponibilité et son sens de l’organisation font 
de lui un véritable pilier sur qui on peut toujours compter. Il est 
le bénévole qu’on rêve tous d’avoir dans son milieu! 

B É N É V O L E  D E  L’A N N É E  -  M R C  D E  L A  M ATA N I E

Réjean Ratté

Le moteur derrière ce projet du CDL de St-Léandre réalisé 
en collaboration avec le CSC Le Jubé ? Des centaines d’heures 
de bénévolat, une collaboration intergénérationnelle et le désir 
de bâtir ensemble un avenir à la fois enraciné et inspirant, 
au bénéfice de la communauté. 

R É A L I S AT I O N  C O U P  D E  C Œ U R  D E  L’A N N É E

Requalification de l’église 
de Saint-Léandre

France PaquetFrance Paquet

Stéphanie SiroisStéphanie Sirois

Robert ProulxRobert Proulx

Réjean RattéRéjean Ratté

Requalification de l’église Requalification de l’église 
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La Matanaise Bélynda Fortin partira 
en voyage humanitaire de groupe 
dans les campagnes de Cuba avec 
l’intention de faire une différence 
pour des personnes qui vivent dans 
l’extrême pauvreté.  

Dominique Fortier 

L’idée de réaliser un périple huma-
nitaire est venue lors d’un précédent 
voyage où Bélynda Fortin avait 
découvert la grande pauvreté qui 
existe dans les campagnes loin des 
villes touristiques. Alors qu’elle effec-
tuait un simple voyage pour le plaisir, 
elle a planifié une excursion qui lui a 
fait découvrir un aspect beaucoup 
moins reluisant de la vie à Cuba. 
« Voir des enfants sur le bord de la 
route mendier pour de la nourriture, 
ça frappe. Ces gens-là habitent dans 
des recoins perdus sans électricité 
ou eau courante où le seul moyen de 
se rendre est en calèche. Leurs repas 
se résument souvent à un bol de riz 

par jour. On nous vend souvent Cuba 
comme une destination de voyage de 
rêve alors que dans certains villages, 
les conditions de vie sont d’une autre 
époque », confie-t-elle.

Touchée par ce qu’elle a vu, elle a fait 
un premier don de deux petites valises 
remplies de choses utiles via l’orga-
nisme Fuego, soit un regroupement 
de Cubains qui escorte les touristes 
vers les bleds afin qu’ils puissent faire 
des dons. Toutefois, c’était insuffisant 
à ses yeux. « Il y avait tellement de 
monde qui ne recevait rien que j’ai eu 
envie d’y retourner, mais cette fois-ci 
avec beaucoup plus de valises. »

Vaste collecte de dons

Bélynda s’est donc tournée vers 
la communauté matanaise afin de 
réaliser une vaste collecte de dons. 
La réponse a été instantanée et en 
l’espace d’à peine trois mois, douze 
valises totalisant 600  lb ont été rem-

plies de matériel. Le groupe de six 
personnes (peut-être sept) partira 
donc pour Cuba avec 1 572  petits 
pots de médicaments et de crème 
antibiotique, 52 orthèses, 24 paquets 
de couches, 86 paires de lunettes, 46 
toiles pour réparer les toitures, de la 
corde, des vis, 200 brosses à dents et 
du dentifrice, 200 paquets de nouilles 
ramen, 110  paires de souliers, des 
pansements, des accessoires pour 
les cheveux, des vêtements pour plus 
de 350  personnes, des casquettes, 
des sous-vêtements, des crayons et 
des ballons et même des dons pour 
permettre l’achat d’une maison pour 
une famille.

Le groupe qui quitte pour Cuba est 
donc composé de Bélynda Fortin, 
sa fille Chloé Lamarre, son conjoint 
Marc-Antoine Simard, Nadia D’Astous, 
Pésie Harrisson et Stéphanie Gasse.

Rendu sur place, le groupe de Bélynda 
sera accompagné de l’équipe Fuego 

qui compte des médecins, dentistes, 
travailleurs sociaux, hommes de bras 
et chauffeurs pour effectuer la distri-
bution du matériel dans les villages 
pendant quatre jours.

Évaluations médicales

« Lorsque nous nous rendons dans 
les maisons, il y a des évaluations 
médicales et suite à ça, on leur laisse 
les médicaments pour se soigner. 
Même chose pour leurs animaux. 
Par exemple, les chevaux se doivent 
d’être en bonne santé puisque c’est la 
seule façon pour eux de se déplacer. »

De plus, le groupe fera aussi son 
possible pour réparer les toitures des 
maisons pour éviter les infiltrations 
lorsqu’il pleut. Finalement, il y aura 
une livraison de 3 000 $ de nourriture 
qui sera acheminée dans les villages 
lors de la visite du groupe de Bélynda 
et de Fuego.

Bélynda, sa fille Chloé et une dame cubaine qui a reçu leur aide. Photo courtoisie

De Matane à Cuba pour la cause

LIGNE INFO HORAIRE
418 562-1113

Veuillez porter

une attention particulière à l’horaire.

Votre programmation du

VENDREDI 23 MAI au

JEUDI 29 MAI 2025

cinemagaiete.com

289, rue Saint-Pierre, Matane

LOCATION ET VENTE DE FILMS

418 562-6042

LILO & STITCH

Durée 108 min Durée 169 min

Durée 110 min

Vendredi, samedi,

dimanche et jeudi :

13h00• 15h30 • 19h30

Lundi, mardi et

mercredi :

15h30 • 19h30

Vendredi, samedi,

dimanche et jeudi :

13h00• 16h00• 19h30

Lundi et mercredi :

15h30 • 19h30

Mardi (ANGLAIS)

15h30 • 19h30

NIN E TEPUEIAN :

MON CRI

Durée 82 min

Lundi :

18h30

Collaboration

avec le Sanam et

Cinémalice

Mercredi :

19h00

PAR-COURT :

LE MEILLEUR DU COURT MÉTRAGE D’ICI

MISSION IMPOSSIBLE :

BILAN FINAL_

DESTINATION ULTIME

LIENS DE SANG

Vendredi, samedi,

dimanche et jeudi :

13h00• 15h30 • 19h30

Lundi et mercredi :

15h30

Mardi :

15h30 • 19h30

cinemagaiete.com

289, rue Saint-Pierre, Matane

Vendredi, samedi,

dimanche et jeudi :

13h00• 15h30 • 19h30

Durée 169 minDurée 169 min

Vendredi, samedi,

dimanche et jeudi :

13h00• 16h00• 19h30
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Selon les experts consultés, il existe 
des pistes de solution pour éradiquer 
ou, du moins, atténuer la crise du 
logement.

Johanne Fournier

Pour le co-coordonnateur du Comité 
logement Bas-Saint-Laurent, une 
piste de solution consiste à plani-
fier adéquatement des logements 
subventionnés en commençant par 
donner priorité aux personnes les 
plus pauvres, à celles qui subissent de 
plein fouet la crise du logement.

« Il faut financer un programme 
structurant de logements sociaux et 
communautaires sous forme de coo-
pératives d’habitation, d’organismes à 
but non lucratif d’habitation ou encore 
d’habitations à loyer modique (HLM), 
énumère Alexandre Cadieux. Il y a 
aussi plein d’autres modèles qui per-
mettent de planifier deux, trois ou cinq 
ans d’avance des projets de construc-
tion subventionnés qui respectent la 
capacité des gens à payer. On peut 
ajouter à ça des mécanismes de 
contrôle des loyers qui fonctionnent. 
» De l’avis du directeur général du 

Groupe ressource en logements col-
lectifs Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 
(GRLCGÎM), Ambroise Henry, il faut 
mieux utiliser les subventions et les 
emprunts financiers.

Responsabilités des municipalités

M. Henry estime que les municipalités 
doivent prendre une grande part de 
responsabilité dans l’éradication ou 
l’atténuation de la crise du logement. 
« Leur responsabilité est sur le plan du 
leadership et dans la planification de 
leur développement, croit-il. Ça veut 
dire d’être capable d’avoir une vision 
sur son territoire. Qu’est-ce qu’on veut 
comme développement immobilier? 
Qu’est-ce qu’on veut comme loge-
ments? »

Le patron du GRLCGÎM exhorte aussi 
les municipalités à identifier des sites 
potentiels pour la construction de 
logements socio-communautaires. « 
Elles doivent faire autre chose que des 
rues avec des maisons unifamiliales. 
Elles ont toutes les outils disponibles 
pour prendre des décisions coura-
geuses pour le développement de 
logements socio-communautaires. »

Changement de paradigme 

Selon Ambroise Henry, la principale 
solution à la crise du logement réside 
dans un changement de paradigme. « 
Le marché dominant fait actuellement 
une marchandise avec le logement. 
C’est là, l’erreur. Au Québec, on est 
à peine à 10% de logements à but 
non lucratif. Il va falloir que le Québec 
considère le logement comme un 
droit essentiel parce que, sans loge-
ment, on ne peut pas avoir une vie 
stable. Ça ne fait qu’augmenter les 
problèmes financiers et de santé. 
Pour se développer et s’accomplir, 
toute personne doit avoir un loge-
ment stable.»

M. Henry est cependant conscient que 
c’est aussi une question de moyens 
financiers et qu’ils ne sont pas les 
mêmes d’une municipalité à l’autre. « 
Mais, les municipalités peuvent faire 
plein de choses au nom du logement. 
Une municipalité peut déroger à 
toutes ses règles d’urbanisme pour un 
projet de logements. Elle peut accé-
lérer l’émission de permis, éviter les 
référendums, permettre des étages 
de plus. Les municipalités ne doivent 
surtout pas laisser le libre marché 
opérer parce que, sinon, ça donne 
une situation comme celle qu’on vit 
aujourd’hui: une crise du logement, 
de l’habitation et de la spéculation. »

Problème d’harmonisation des gou-
vernements

Le porte-parole du GRLCGÎM déplore 
le manque de solutions proposées 
par les gouvernements. « Dans le 
budget 2025 du gouvernement du 
Québec, il n’y a rien pour le logement, 
alors qu’on est en crise. »

Selon Ambroise Henry, il y a un pro-
blème d’harmonisation des solutions 
entre les gouvernements fédéral, 
provincial et municipaux. « Financer 
un dossier de logements commu-
nautaires et sociaux est un parcours 
du combattant pire qu’il était avant la 
pandémie. Ça cause des délais et des 
augmentations de coûts des projets.»

Si la solution ultime peut paraître 
complexe, elle est pourtant simple: les 
trois paliers de gouvernement doivent 
s’allier pour construire des logements 
abordables, avance M. Henry. « Ils 
le font déjà dans des programmes 
d’infrastructures, comme les égouts, 
l’aqueduc et les autoroutes. Mais, sur 
le plan du logement, ils n’y sont pas 
encore arrivés, sauf pour certaines 
ententes à certains moments. »

Dénicher un logement au Bas-Saint-Laurent et en Gaspésie n’est pas simple, puisque la crise du 
logement perdure. Photo Johanne Fournier

Des solutions pour atténuer la crise

Ça coûte cher un appart...
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Le 1er juillet approche à grands pas. 
Le printemps est la période propice 
pour se trouver un logement. Mais, 
dénicher un nid au Bas-Saint-Laurent 
et en Gaspésie n’est pas simple, 
puisque la crise du logement per-
dure. Dans certaines municipalités, 
elle s’exacerbe. Avec des taux d’inoc-
cupation avoisinant 0%, les chances 
sont minces de trouver un endroit où 
se loger.

Johanne Fournier

Deux facteurs expliquent la crise 
du logement, selon le co-coordon-
nateur du Comité logement Bas-
Saint-Laurent, Alexandre Cadieux: le 
manque de logements et, lorsqu’il y 
en a sur le marché, ils sont trop chers 
et sont souvent de mauvaise qualité.

À Rimouski, le taux d’inoccupation 
est passé de 0,4% en 2022 à 1% en 
2024, selon les plus récentes données 
fournies par la Société canadienne 
d’hypothèque et de logement (SCHL). 
À Gaspé, alors qu’il était de 0% il y a 
deux ans, il a légèrement augmenté 
en 2024 à 0,3%. C’est à Matane que 
la situation s’est le plus détériorée; le 
taux de vacances qui était de 2,3% en 
2022 est maintenant établi à 0,5%.

Étant donné que la SCHL élabore 
uniquement des statistiques sur les 
villes de plus de 10 000 habitants, il 
est impossible d’avoir un portrait de 
la pénurie de logements dans les 
villes-centres des autres MRC de la 
Gaspésie, comme à Mont-Joli, Sainte-
Anne-des-Monts, Chandler, Amqui, 
New Richmond ou Carleton-sur-Mer. 
Mais, toutes les personnes-ressources 
consultées s’entendent pour dire que 
ces municipalités ne sont pas épar-
gnées par le phénomène.

Coût moyen d’un loyer

Le coût moyen d’un loyer est de 

750$ par mois à Gaspé, de 655 $ à 
Matane et de 784$ à Rimouski. « Mais, 
ce n’est pas le prix moyen des loyers 
disponibles sur le marché, prévient 
le directeur général du Groupe res-
source en logements collectifs Gaspé-
sie-Îles-de-la-Madeleine (GRLCGÎM), 
Ambroise Henry. Entre ce qui est 
annoncé comme le loyer moyen à la 
SCHL et ce qui est disponible pour les 
gens qui cherchent des logements, 
c’est parfois du simple au double et 
parfois plus! »

Le programme Habitation abordable 
Québec établit le prix moyen d’un 
appartement de trois chambres à 
1002$ par mois à Rimouski. Mais, 
dans les faits, la mensualité d’un loge-
ment de 5 pièces et demie peut s’éle-
ver à plus de 1500$. Pour Alexandre 
Cadieux, ce prix est loin d’être abor-
dable.

UTILE

En matière de logements inabor-
dables, monsieur Cadieux cite le 
projet actuel de construction de loge-
ments pour étudiants sur le campus 
de l’Université du Québec à Rimouski 
(UQAR). Il déplore le fait que ce soit 
des fonds publics qui subventionnent 
des projets comme celui d’UTILE, ce 
qui contribue à l’explosion du prix des 
loyers.

S’élevant à 30 millions  $, dont 9 mil-
lions $ proviennent du gouvernement 
du Québec et 250 000$ par l’Associa-
tion générale étudiante du campus 
de Rimouski de l’UQAR, le projet de 
155 unités est réalisé par l’Unité de 
travail pour l’implantation de loge-
ment étudiant (UTILE), un organisme 
à but non lucratif.

Le prix pour un studio est fixé à 736$ 
par mois et un appartement de 4 
pièces et demie à 1330$. Ces tarifs 
incluent l’électricité, le chauffage, l’In-

ternet et deux électroménagers. Ces 
logements seront prêts à accueillir 
leurs premiers locataires dès le début 
septembre.

« Ça a été très difficile, dans les der-
nières années, de trouver un endroit 
où se loger à Rimouski, particulière-
ment pour les étudiants qui arrivaient 
après la vague du 1er juillet, rappelle 
la directrice des affaires publiques 
d’UTILE, Élise Tanguay. Rimouski 
devient à nouveau une région où on 
peut aller étudier et bien se loger. 
» Un peu moins de la moitié des 
appartements est louée pour le 1er 
septembre. Il reste donc encore de la 
place.

Qu’est-ce qu’un logement abor-
dable?

Le porte-parole du Comité loge-
ment Bas-Saint-Laurent répond à la 
question en se basant sur ce que la 
SCHL définit comme un taux d’effort 
raisonnable. « C’est le pourcen-

tage du budget du revenu annuel 
d’un ménage qui est consacré aux 
dépenses d’un logement, explique 
M. Cadieux. Au-dessus de 30% du 
revenu dépensé aux dépenses d’un 
logement, on met en péril le respect 
des autres droits humains fondamen-
taux. »

Selon Ambroise Henry, un logement 
abordable est un loyer qu’une per-
sonne peut se payer. En Gaspésie, il 
estime que ce seuil devrait être de 
25%. 

Augmentation fulgurante

Les loyers augmentent à une vitesse 
fulgurante. Selon des données du 
Regroupement des comités loge-
ment et associations de locataires 
du Québec, le prix des logements 
annoncés à Rimouski a augmenté de 
49% entre 2020 et 2024, ce qui en 
fait la deuxième ville du Québec à ce 
chapitre.

Le porte-parole du Comité logement Bas-Saint-Laurent, au micro, accompagné de manifestants. 
(Photo journallesoir.ca- Véronique Bossé) Photo Véronique Bossé

Une situation qui perdure

Ça coûte cher un appart...
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Des élections municipales se tien-
dront cet automne. Les organismes 
d’aide aux locataires de la région 
ont des attentes par rapport aux 
candidats qui feront campagne. Ils 
les attendront dans le détour pour 
faire part de leurs espoirs visant 
à éradiquer ou atténuer la crise  
du logement.

Johanne Fournier

Étant actuellement préoccupé par 
les renouvellements de baux et la 
pénurie de logements disponibles 
le 1er juillet, le co-coordonnateur du 
Comité logement Bas-Saint-Laurent 
n’a pas encore eu le temps de se 
plonger dans la mise à jour de sa liste 
de revendications municipales. Mais, 
Alexandre Cadieux entend bien se 
préparer en vue des élections muni-
cipales du 2 novembre. Pour ce faire, 
il rencontrera ses membres et des 
locataires.

Service d’aide à la recherche de loge-
ment

Monsieur Cadieux sait déjà ce que les 
municipalités peuvent faire pour atté-
nuer les conséquences de la pénurie 
de logements et pour éviter que des 
gens se retrouvent à la rue après le 
1er juillet. « Les villes peuvent deman-

der au gouvernement du Québec des 
subventions assez importantes pour 
mettre en place des services d’aide à 
la recherche de logement. On encou-
rage toutes les villes à le faire. »

À son avis, il faudra mettre de la pres-
sion sur le gouvernement du Québec 
pour qu’il bonifie cette aide, en par-
ticulier pour les petites municipalités.

« En ce moment, c’est 50-50, c’est-à-
dire que, pour chaque dollar que la 

ville met dans ce programme, le gou-
vernement met 1$, jusqu’à concur-
rence d’un certain montant. »

Vision à long terme

Le directeur général du Groupe res-
source en logements collectifs Gaspé-
sie-Îles-de-la-Madeleine (GRLCGÎM) 
souhaite que les candidats qui seront 
élus puissent développer une vision à 
long terme afin de faire évoluer leur 
communauté.

« Je m’attends à ce qu’ils aient le 
courage de développer autrement le 
logement et qu’ils ne laissent pas cela 
entre les mains du libre marché, sou-
haite Ambroise Henry. Il faut qu’on ait 
des gens convaincants et convaincus, 
une cohorte d’élus, dont des jeunes, 
qui va amener sur la place publique 
l’enjeu du logement parce qu’ils le 
vivent ou parce qu’ils ont des gens 
autour d’eux qui le vivent. »

Le projet UTILE Rimouski, situé à quelques pas derrière le campus de l’UQAR, permettra aux locataires de profiter du calme de ce quartier 
résidentiel, tout en bénéficiant de la proximité de l’Université du Québec à Rimouski. Photo courtoisie

Des attentes élevées envers les élus 

Les taux d’inoccupation des appartements au fil des ans *Source : Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL)

Gaspé

Matane

Rimouski

Rivière-du-Loup

Ville

Moyenne au Québec                                          
(villes 10 000 à 49 999 habitants)

Moyenne au Québec                                          
(villes de 50 000 à 99 999 habitants)

Moyenne (10 000 habitants et +)

2018

1,2 %

3,6 %

3,7 %

1,8 %

3,2 %

2,6 %

2,3 %

2019

1,5 %

2,8 %

2,6 %

1,8 %

2,6 %

1,8 %

1,8 %

2020

1,5 %

2,0 %

0,9 %

1,3 %

1,7 %

1,5 %

2,5 %

2021

0,8 %

1,7 %

0,2 %

0,5 %

1,3 %

0,6 %

2,5 %

2022

0,0 %

2,3 %

0,4 %

0,5 %

0,9 %

0,8 %

1,7 %

2023

1,0 %

1,2 %

0,6 %

0,7 %

0,8 %

1,1 %

1,3 %

2024

0,3 %

0,5 %

1,0 %

0,2 %

1,0 %

1,7 %

1,8 %

Coût loyer moyen  
(2018)

576 $

525 $

637 $

583$

589 $

611 $

760 $

Coût loyer moyen  
(2024)

750 $

655 $

784 $

832 $

858 $

954 $

1 119 $

Augmentation  
(2018-2024)

30,2 %

24,8 %

23,1 %

42,7 %

45,7 %

56,1 %

47,2 %

Ça coûte cher un appart...
À

LOUER
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En raison de la grève potentielle de 
Postes Canada, nous devons adap-
ter temporairement notre mode 
de distribution. Remis par la poste 
depuis son lancement, votre journal 
sera désormais disponible via notre 
réseau de points de dépôt locaux, en 
attendant la fin du conflit, pour vous 
permettre un accès facile, rapide et 
gratuit à votre édition régionale.

Déjà notre troisième édition – et vous 
êtes au rendez-vous ! Votre enthou-
siasme et votre fidélité nous touchent 
profondément.

Depuis le lancement de nos nouvelles 
éditions, l’intérêt ne cesse de croître 
: les annonceurs sont au rendez-vous, 
les commentaires positifs se multi-
plient et les communiqués de presse 
que nous recevons ont plus que 
quadruplé! Preuve que nos médias 
sont bien vivants et essentiels à  
notre région.

Où trouver votre journal ?

Consultez la liste complète de nos 
points de dépôt sur nos sites Web. 
Disponible aussi en lecture en ligne. 
Chaque édition papier est aussi 
offerte en lecture numérique gratuite 
au www.journallesoir.ca et sur nos 
plateformes régionales :

-Le Soir RNMM : journallesoir.ca

-Le Soir Matanie : lesoirmatanie.ca

-Le Soir Gaspésie : lesoirgaspesie.ca

-Le Soir Baie-des-Chaleurs : lesoir-
baiedeschaleurs.ca

Couverture à toutes les heures

Nos sites Web sont mis à jour en 
continu, chaque heure, pour que vous 
ne manquiez rien de ce qui se passe 
ici, chez nous.

Inscrivez-vous à notre infolettre pour 
ne rien manquer des dernières nou-
velles importantes et recevoir direc-
tement dans votre boîte de réception 
nos éditions numériques. 

En nous suivant sur nos réseaux 
sociaux, vous aurez également accès 
à des contenus régionaux exclusifs  

et interactifs.

Merci d’être là! Nous construisons ce 
journal avec vous. Ensemble, malgré 
les défis, nous faisons rayonner l’infor-
mation régionale.

L’équipe du Journal Le Soir

Les journaux des Publications Le Soir sont disponibles depuis le 7 mai.  Photo Annie Levasseur

Grève de Postes Canada

Le Soir disponible en point de dépôt
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LES SPÉCIALISTES DU SUR MESURE

AUVENTS FIXES ET 
RÉTRACTABLES

Vous voulez profi ter 
entièrement de votre 
cour arrière? Nous 
avons la solution!

SOUMISSION GRATUITE

418-562-2548  |  136, Saint-Pierre, Matane QC G4W 2B5  |  Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 16h30

Visitez notre site web : www.abrisplusmatane.com

Arrêté le 3 octobre 2024 à Rivière-du-
Loup lors d’une opération policière 
en matière de lutte au trafic de stu-
péfiants, David Isabelle, de Matane, 
était de retour au palais de justice 
de Rivière-du-Loup pour donner une 
orientation à ses dossiers. Il a plaidé 
non coupable. 

Alexandre D’Astous

L’homme de 41 ans reviendra en cour, 
le 9 juin prochain, pour fixer une date 
de procès. Isabelle avait été remis 
en liberté le 21  octobre 2024. Rap-
pelons que la détention préventive 
purgée avant l’imposition d’une peine 
compte à 1,5 jour par jour.

Les enquêteurs de la Division des 
enquêtes sur les crimes majeurs de la 
Sûreté du Québec de Matane avaient 
procédé à son arrestation en compa-
gnie d’un autre individu de 50 ans de 
Matane, dans le secteur de Rivière-
du-Loup, relativement à du trafic de 
cocaïne et de métamphétamines.

Une perquisition a été effectuée à 
Matane à la résidence d’Isabelle, 
qui a comparu une première fois le 
4 octobre 2024 sous des chefs d’accu-
sation de possession en vue du trafic 
de cocaïne et de métamphétamines 
et de trafic de ces mêmes substances.

L’homme de 50  ans a été libéré sur 
une promesse de comparaître à une 
date ultérieure.

Saisie importante

Lors de la saisie, la SQ a mis la main 
sur près de 1000  $ en argent cana-
dien, environ 4000  comprimés de 
métamphétamines de type « ICE », 
près de 200  grammes de cocaïne et 
quatre cellulaires. 

L’enquête a été initiée en août dernier. 
Deux policiers du renseignement cri-
minel et trois autres de la MRC Mata-
nie ont participé à l’opération.

Une perquisition a été effectuée à la résidence de David Isabelle où près de 200 grammes de 
cocaïne ont été saisis par la SQ. Photo courtoisie

David Isabelle plaide non coupable
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OFFRE D’EMPLOI

DIRECTEUR(TRICE) D’USINE
• Vous êtes axé sur les résultats
• Vous avez un excellent esprit d’analyse
• Vous êtes rigoureux(euse) et 

habile en communication
• Vous êtes le maître de l’organisation

**POUR POSTULER OU POUR PLUS D’INFORMATIONS, 
CONTACTEZ LÉO LÉVESQUE AU 418 354-8265**

REJOIGNEZ
L’ÉQUIPE

Entreprise en 
pleine expansion

Travail à
l’ann

ée
garanti.

Deux ans après l’attaque au 
camion-bélier qui a coûté la vie à 
trois personnes, le 13 mars 2023 à 
Amqui, le procès de Steeve Gagnon 
se poursuit au palais de justice 
de Rimouski. 

Véronique Bossé

Pour la mairesse Sylvie Blanchette, le 
fait d’être replongé dans la tragédie 
rend diffi cile le processus de guérison 
de toutes les personnes qui ont été 
touchées par le drame. 

«  On essaie de passer à autre chose 
et de se rappeler les bons souvenirs, 
mais avec le procès qui débute, c’est 
un peu comme remuer le couteau 
dans la plaie. On va nous rappeler des 
faits, ce qui est arrivé et c’est certain 
que pour des victimes ou des proches 
des victimes, ce seront des moments 
douloureux. Ces gens voudraient 
passer à une autre étape, mais ils 
seront bientôt replongés en 2023. »

Elle rappelle que les citoyens d’Amqui 
ont fait preuve d’une extraordinaire 
solidarité les uns envers les autres 
à la suite de l’attaque perpétrée par 
Steeve Gagnon. « Ce qui est arrivé le 
13 mars 2023 nous a fait réaliser que 
ce genre d’événement peut survenir 
n’importe où et n’importe quand. Où 
que l’on soit au Québec, c’est quelque 
chose qui peut arriver chez nous », se 
désole madame Blanchette.

Cinq chefs d’accusation

Prévu à l’origine pour six semaines, le 
procès devant jury de Steeve Gagnon 
a débuté alors que les deux parties 
ont convenu de réduire le nombre 
de chefs d’accusation de 14 à cinq, 
ouisque les neuf chefs de tentative 
de meurtre ont été regroupés en un 
seul. Les deux chefs d’accusation de 
conduite dangereuse ayant causé la 
mort ont été retirés. Une centaine de 
témoins pourraient devoir témoigner. 

Après la formation du jury, la semaine 
dernière, le procès a débuté avec 
l’audition des premiers témoins du 
ministère public représenté par Me 
Simon Blanchette et Me Jérôme 
Simard. L’accusé, qui était en présence 
physique dans le box des accusés, 
est représenté par Me Hugo Caissy, 

de l’aide juridique.

Le 13 mars 2023, une camionnette a 
foncé sur des piétons qui se trouvaient 
sur le boulevard Saint-Benoît Ouest. 
Trois personnes ont perdu la vie, soit 
Gérald Charest, Jean Lafrenière et 
Simon-Guillaume Bourget.

La mairesse Sylvie Blanchette et Steeve Gagnon. Photos Ville d’Amqui et Journal de Québec

Procès de Steeve Gagnon

« Remuer le couteau dans la plaie »
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La route 132, à la hauteur de Matane, 
a été votée parmi les pires artères 
de la province par les répondants du 
10e palmarès de CAA-Québec. 

Dominique Fortier 

Chaque année, CAA-Québec lance 
un vaste sondage avec l’objectif de 
braquer les projecteurs sur les routes 
les plus endommagées selon les 
usagers. En mettant la lumière sur ces 
routes, les automobilistes envoient 
un message au gouvernement sur 
l’état de son réseau et où les priorités 
devraient être.

Les usagers de la route 132 à Matane 
devraient d’ailleurs voir quelques 
portions de la route recevoir une 
couche d’asphalte puisque le minis-
tère des Transports a indiqué qu’elle 
effectuerait des travaux de réfection 
de la chaussée d’ici 2026, en plus de 
réaliser une mise aux normes des feux 
de circulation aux intersections avec 

la rue Saint-Jérôme et le boulevard 
Dion.

Outre la 132, les répondants ont 
ciblé le chemin Duchénier à Saint-
Narcisse-de-Rimouski et le chemin du 
Lac-Saint-François à Rivière-du-Loup. 
Quant à la Gaspésie, le chemin Saint-
Edgar trône au sommet en compa-
gnie de la route du Cap-Des-Rosiers.

Des choix doivent être faits

Le porte-parole de CAA-Québec, 
Nicolas Ryan, rappelle que la cam-
pagne des pires routes est, en 
quelque sorte, la voix des automobi-
listes qui utilisent ces artères sur une 
base régulière.

« Tous voudraient un réseau routier 
de meilleure qualité, mais les moyens 
sont limités. Notre campagne est un 
rappel annuel que des choix doivent 
être faits, bien souvent entre l’entre-
tien du réseau actuel. » La route 132 permet de boucler la boucle de la Gaspésie. Photo Dominique Fortier

Vaste sondage auprès des usagers

La route 132 parmi les pires au Québec
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RRIIMMOOUUSSKKII AMQUI
VENDREDIVENDREDIJEUDI

30 31 13
559 rue Lausanne

418 723-7936
te 132 Ouest508 R

418 629-3632

JUINMAI

SUR TOUS LES 
ARTICLES 

10 % 

DE RABAIS 

MILWAUKEEMD

EN MAGASIN
ET SUR COMMANDE

'  ÉLECTRISANT  ÉVÉNEMENTL

INNOVATION

VALEUR 
ALLANT 

JUSQU’À 

588sur les outils MilwaukeeMD

DÉPENSEZ
2000 $ ET +  AVANT

LES TAXES

COUREZ LA CHANCE DE GAGNER

(1) DE CES ARTICLES :
• Ensemble de 2 outils M18 FUELMC

• Haut-parleur de chantier BluetoothMD  M18MC

VALEUR DE 298 $VALEUR DE 4998 $

sur les lames linéaires, outils à main, 
vêtements de travail et produits de sécurité*

 $

DÉPENSEZ
200 $ ET + AVANT

LES TAXES

sur les outils MilwaukeeMD* sur les outils Milwaukee MD*

VALEUR DE 259 $

sur les outils Milwaukeesur les outils Milwaukee

DÉPENSEZ DÉPENSEZ
1000 $ ET + AVANT

LES TAXES 2000 $ ET + AVANT
LES TAXES

OBTENEZ
un bloc-pile M18MC

FORGEMC XC8.0

OBTENEZ
un organisateur compact 
PACKOUTMC

OBTENEZ
un bloc-pile M18MC REDLITHIUMMC

HIGH OUTPUTMC XC6.0

EN PRIME EN PRIME EN PRIME

Depuis l’ouverture de la nouvelle 
caisse Desjardins au centre-ville de 
Matane, on peut remarquer la pré-
sence d’agents de sécurité qui s’as-
surent de la bonne circulation dans le 
stationnement.

Dominique Fortier 

Le directeur des communications de 
la caisse Desjardins de La Matanie, 
Benoit Lévesque Beaulieu, avoue que 
cette situation arrive un peu comme 
une surprise.

«  Lorsque nous avons réaménagé le 
stationnement du centre-ville, nous 
nous sommes assurés d’avoir le 
même nombre de places qu’il y avait 
à la succursale de Saint-Rédempteur 
alors que tous les services étaient 
réunis au même endroit. D’ailleurs, 
nous n’avons jamais eu de problèmes 
pendant cette période-là », affirme-t-il.

Ce que Desjardins constate 
aujourd’hui est que le stationnement 

n’est pas utilisé exclusivement par des 
usagers de la caisse. « Il y a des gens 
qui se rendent dans des entreprises 
ou organismes en périphérie qui 
monopolisent des places de station-
nement toute la journée. On aimerait 
rappeler aux gens qu’il y a plusieurs 
places de stationnement publiques 
partout en périphérie des autres 
commerces », ajoute Benoit Lévesque 
Beaulieu.

Question de civisme

Au-delà des voitures indésirables 
dans le stationnement, il y a aussi une 
question de civisme. L’auteur de ces 
lignes a été à même de constater des 
comportements loin d’être optimaux 
alors que certains automobilistes se 
stationnent «  temporairement » dans 
les allées de circulation lorsque toutes 
les places sont prises. On assiste alors 
à des scènes où des véhicules arrivent 
face-à-face ou pire encore, sont blo-
qués dans leur case de stationnement.

C’est pour cette raison que Desjardins 
fait appel à des agents de sécurité 
qui se positionnent aux deux entrées 
afin de diriger la circulation les 
jours de grande affluence, comme 
les jours de dépôt des prestations 
gouvernementales diverses. «  Nous 

sommes en mode sensibilisation en 
ce moment. On veut s’assurer du res-
pect de l’utilisation du stationnement 
et qu’il soit réservé aux utilisateurs de 
la caisse  », conclut le directeur des  
communications.

Desjardins a installé des panneaux pour rappeler aux gens que le stationnement est réservé aux 
utilisateurs de la caisse. Photo Dominique Fortier

Des agents patrouillent le stationnement
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Vente d’outils et
d’équipements spécialisés

Location d’équipements
légers et lourds

Ouvert du lundi au vendredi de 6h30 à 17h00
et le samedi de 8h00 à 12h00 (le samedi débutera le 1er juin 2025)  

197 boulevard Sainte-Anne Ouest, Sainte-Anne-des-Monts, G4V 1S1
( 4 1 8 )  7 6 3 - 1 5 6 1

• Location de logements 
4 ½ + et 5 ½

• Situé à Saint-Anne-des-Monts

• Terrains à vendre

• Services de construction neuve
clé en main avec accréditation GCR

( 4 1 8 )  7 6 3 - 8 6 3 5

ZONE MULTILOGEMENTS

DOMAINE DE
L’OISELIÈRE
PHASES 1 ET 2

FUTUR
ESPACE
 PARC

18171615141312

1 2 3 4 5 6
9 10 11

5 6 7

1 2 3

8

4

TERRAINS À VENDRE
POUR MAISONS UNIFAMILIALES

ROUTE DU PARCROUTE DU PARC

RU
E 

DE
S 

HI
RO

N
DE

LL
ES

HÔPITAL

PARC DE LA GASPÉSIE

FLEUVE     

22 2 2

LOT 14 332 PI21

LOT 11 113 PI22

LOT 11 003 PI23

LOT 1

LOT 11 813 PI22

LOT 11 579 PI2

11 629 PI2

3

LOT 13 364 PI24

LOT 12 385 PI25

LOT 12 486 PI26

LOT 12 115 PI27

LOT 13 335 PI28

LOT 12 766 PI2

TERRAIN POUR MAISON 2 ÉTAGES

9

LOT 10 900 PI24

LOT 10 798 PI25

LOT 10 596 PI26

LOT 13 147 PI210

LOT 12 850 PI211

LOT 19 030 PI212

LOT 10 844PI213

LOT 10 846 PI214

LOT 10 718 PI215

LOT 10 837 PI216

LOT 11 016 PI217

LOT 15 317 PI218

PHASE I

PHASE II

2

MAISONS TYPES

2 ÉTAGES1 ÉTAGE
± 42’ X 40’± 42’ X 30’

RUE DES MÉSANGES

RUE DES ÉPERVIERS

RUE DES COLIBRIS    

2

Travail de rue Matanie est désormais 
une entité indépendante qui ne 
relève plus d’aucun autre organisme. 
Toutefois, les besoins sont tout  
aussi grands.

Dominique Fortier 

Jusqu’à maintenant, Travail de rue 
Matanie était une branche de la 
Maison des jeunes de Matane, mais 
pour des raisons de financement, 
il était plus facile de créer un tout 
nouvel organisme. « C’est une déci-
sion stratégique. Autant la Maison 

des jeunes que Travail de rue pour-
ront cogner aux portes des mêmes 
ministères pour obtenir des subven-
tions, ce qu’on ne pouvait pas faire 
avant lorsque les deux entités étaient 
sous le même chapeau », explique la 
directrice de Travail de rue Matanie,  
wCindy Desrosiers.

Les résultats ne seront pas instan-
tanés puisque le nouvel organisme 
doit exister depuis dans et avoir fait 
ses preuves avant d’être éligible à 
certaines enveloppes de financement 
plus importantes.

Des ressources limitées

Actuellement, Travail de rue Matanie 
peut soutenir deux travailleurs de rue 
et une directrice à temps partiel même 
si les besoins sont plus grands. Selon 
Cindy Desrosiers, il y a du travail pour 
quatre travailleurs, une directrice à 
temps plein. « Chaque travailleur a 
un profil différent qui fait qu’il a une 

approche plus facile avec une cer-
taine clientèle. De plus, pendant l’été, 
j’embauche un travailleur de parc qui 
fait sensiblement le même travail que 
ses collègues, mais davantage auprès 
des adolescents qui n’ont pas accès 
aux intervenants scolaires pendant la 
saison estivale. »

Le portrait, et surtout les besoins, de 
la clientèle change constamment. 
De plus en plus, les travailleurs de 
rue vont rejoindre des jeunes de 
12 à 25  ans qui vivent de l’angoisse 
quant à l’avenir. On remarque aussi 
une recrudescence des problèmes 
de consommation et une hausse des 
troubles de santé mentale.

« Il y a aussi l’itinérance qui est un 
phénomène qu’on ne voyait pas à 
Matane. Nous avons rencontré une 
quinzaine de personnes à cet effet. 
C’est aussi pourquoi nous avons créé 
l’hébergement d’urgence », ajoute 
Cindy Desrosiers.Les travailleurs de rue interviennent principalement au centre-ville de Matane. Photo courtoisie

Le travail de rue devient indépendant
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L’ex-mairesse de Cap-Chat, Marie 
Gratton, confirme qu’elle briguerait 
les suffrages lors des prochaines 
élections à la préfecture de la 
Haute-Gaspésie.

Dominique Fortier 

La candidate devient la première à 
afficher ses couleurs à la suite de l’an-
nonce du préfet actuel, Guy Bernat-
chez, de ne pas solliciter de deuxième 
mandat.

Pour Marie Gratton, l’idée de revenir 
sur la scène politique locale est un 
défi qu’elle souhaite relever. Elle 
estime avoir les compétences néces-
saires pour bien accomplir le travail, 
ayant notamment occupé les postes 
d’agente de développement écono-
mique, directrice générale à Mont-
Saint-Pierre et mairesse de Cap-Chat.

Pour la principale intéressée, la poli-
tique n’a jamais été loin dans un clas-

seur au cours des dernières années 
puisqu’elle a continué à suivre l’actua-
lité régionale de près.

« À mon avis, c’est essentiel d’être à 
jour dans les différents dossiers si 
l’on veut être efficient dès le premier 
jour d’un nouveau mandat. C’est aussi 
important de connaître les rouages 
des deux entités, autant le volet muni-
cipal que le volet MRC. »

Marie Gratton croit que la concerta-
tion et la collégialité avec les maires 
qui forment le conseil de la MRC 
doivent être mises à l’avant-plan 
pour faire avancer la MRC dans la 
bonne direction. Les préoccupations 
citoyennes doivent aussi être au cœur 
des actions des élus. 

Victoire historique 

En 2017, Marie Gratton mettait un 
terme au règne de Judes Landry qui 
avait occupé le poste de maire pen-

dant 20 ans. Avec 68 % des votes, 
la néo cap-chatienne devenait la 
nouvelle mairesse de l’endroit. Elle a 
notamment composé avec l’épineux 
dossier de l’enrochement illégal de 
la rivière Cap-Chat par les membres 
du conseil municipal précédent. Tou-
tefois, on lui doit l’implantation du 

marché public, la signature de conven-
tions collectives avec les employés de 
la voirie et les pompiers, l’asphaltage 
d’une partie de la route des Fonds, 
les barils récupérateurs de pluie, la 
nouvelle collaboration avec le centre 
de plein air ainsi que l’avancement du 
dossier d’usine d’épuration des eaux.

Marie Gratton a occupé le poste de mairesse de Cap-Chat de 2017 à 2021.  
Photo Dominique Fortier

Préfecture de la MRC de La Haute-Gaspésie

Marie Gratton briguera les suffrages
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Ce n’est pas un secret, l’Est-du-Qué-
bec connait bien des iniquités au 
niveau de l’accès aux services de 
santé. 

Récemment, le gouvernement de la 
CAQ se montrait favorable à un projet 
de loi, déposé par Québec solidaire, 
qui serait à l’avantage des femmes 
de notre région, mais aussi, qui serait 
économiquement à l’avantage de 
toute ses populations.

La porte-parole et députée de Québec 
Solidaire, Ruba Ghazal, déposait au 
Salon bleu, le 7 mai dernier, un projet 
de loi pour rendre la contraception 
gratuite au Québec. Dans le but de 
favoriser la santé sexuelle et repro-
ductive en améliorant l’accès à la 
contraception, le projet de loi pro-
pose d’en rendre les droits d’accès 
gratuits, en plus de permettre aux 
sages-femmes de prescrire ce type 
de produits.

On ne peut passer sous silence le 
travail important la Fédération québé-
coise du planning des naissances du 
Québec (FQPN), qui mène de front 
cette revendication depuis plusieurs 
années, aux côtés de plusieurs autres 

acteurs de la santé et de la société 
civile qui réclament aussi cette mesure 
d’accès gratuit à la contraception.

En 2023, la ministre responsable de 
la Condition féminine, Martine Biron, 
disait par ailleurs réfl échir à cette 
question. Pendant que le Québec 
« réfl échit » à la question, trois autres 
provinces (la Colombie-Britannique, 
le Manitoba et l’Île du Prince-Édouard) 
ont adoptés des mesures en ce sens 
dans les dernières années.

La Colombie-Britannique est déjà en 
mesure de démontrer les avantages 
économiques de l’adoption de cette 
nouvelle mesure.

Du retard à rattraper

Je ne sais pas si c’est l’aspect compé-
titif qui stimule notre premier ministre, 
mais devant le dépôt du projet de 
loi déposé par la députée solidaire, 
François Legault a admis que nous 
avions du retard sur des pays comme 
la France, et que nous devions nous 
pencher sur cette question. Selon ses 
dires, le gouvernement est déjà en 
réfl exion à ce sujet. Il est rare de voir 
de l’ouverture du gouvernement pour 
des projets de loi déposés par les 

partis d’opposition, mais il faut savoir 
se réjouir quand cela survient.

Il serait tout à l’avantage de nos 
régions de pouvoir bénéfi cier de ce 
type de mesure. Il est important de 
rappeler que le Bas-St-Laurent, la 
Gaspésie et la Côte-Nord se logent 
dans le triste palmarès des régions 
subissant le plus d’interruption de 
services de soins obstétriques, aux 
côtés de l’Abitibi-Témiscamingue.

Services parfois limités

Il n’y a rien de réjouissant là-dedans. 
Nous avons accès à des services de 
qualité, mais ceux-ci sont parfois 
limités selon les MRC, il y a de nom-
breuses coupures, et nous devons 
toujours considérer les enjeux de 
transport dans l’accès à ces services. 

Les inégalités d’accès aux soins de 
santé sont toujours accentuées dans 
nos régions. Cela se traduit malheu-
reusement ensuite par des inégalités 
économiques. Il va sans dire, ce sont 
toutes les personnes enceintes et 
nécessitant des services obstétriques 
qui en paient les frais, que ce soit 
pour interrompre volontairement leur 
grossesse ou pour accoucher.

Il est évident que l’accès à la 
contraception gratuite permettrait de 
régler bien des situations en amont 
peu importe où au Québec, mais elle 
serait encore plus signifi ante pour 
nos populations privées d’accès à plu-
sieurs services de proximité.

Des économies à prévoir

Selon une étude de la Société des 
obstétriciens et gynécologues du 
Canada, un tel investissement per-
mettrait de réaliser des économies 
annuelles de 71 M$, puisque cela 
réduit le coût des soins reliés aux 
grossesses non désirées.

À titre comparatif, le coût de la cou-
verture publique de la contraception 
est d’environ 48 millions par année, 
selon les chiffres mis de l’avant par 
Québec solidaire dans le cadre de 
son projet de loi. Dans un contexte 
où le gouvernement tente de faire 
des économies, il ne peut se priver 
d’envisager l’option de cette mesure. 
Prévenir des grossesses non désirées 
permet évidemment à l’État de faire 
des économies, mais surtout, de 
changer la vie des femmes.

Tout le monde en sortirait gagnant.

Contraception gratuite : projet de loi avantageux 

Photo courtoisie
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Depuis l’entrée en vigueur des nou-
velles règles sur les pourboires, un 
certain embarras se lit sur le visage 
des clients lorsque Noémie* leur 
tend le terminal de paiement.

« Les machines ne sont pas encore 
calibrées », explique la serveuse du 
restaurant. C’est donc au client de 
calculer lui-même le pourcentage de 
pourboire avant taxes.

« Ça porte à confusion chez le 
consommateur, constate Noémie. Ça 
prend plus de temps, parce qu’on 
doit davantage expliquer. » En atten-
dant que les terminaux de son établis-
sement soient ajustés, la suggestion 
de pourboires calculés avant taxes est 
inscrite directement sur l’addition. Les 
clients peuvent ainsi s’en inspirer.

En général, les clients de Noémie 
laissent entre 18 et 20 % de pourboire. 
« Les gens qui viennent à des congrès 

donnent plus, et ceux qui viennent 
pour des tournois donnent moins », 
observe-t-elle.

Depuis que le pourboire est calculé 
sur le montant avant taxes, cela peut 
représenter une perte de 2 $ par 
client pour Noémie. Elle remarque 
également qu’un nombre croissant 
de clients laissent moins de 15 %. 
Noémie comprend : les temps sont 
diffi ciles pour tout le monde et l’infl a-
tion se fait sentir.

Optimiste et prudente

Le week-end, Noémie sert en 
moyenne 140 clients. En estimant une 
perte de 2 $ par client, cela repré-
senterait une diminution annuelle de 
revenu de 14 560 $. Mais la jeune 
mère préfère demeurer optimiste 
et prudente, en se disant que les 
clients satisfaits ajoutent souvent un 
montant. Elle évalue donc sa perte à 
1 $ par client, ce qui représente tout 

de même un manque à gagner de 7 
280 $ par année. Qu’on préfère voir le 
pire ou relativiser, Noémie perd bel et 
bien une somme importante.

Noémie garde le cap avec philoso-
phie. Elle se considère chanceuse de 
travailler dans un bon restaurant, doté 
d’une clientèle fi dèle.

« Je trouve que les clients sont, en 
général, reconnaissants du service 
que je leur offre. Je vais gagner moins, 
mais je ne manquerai de rien, et mes 
enfants non plus. J’ai cette chance, 
contrairement à d’autres travailleurs 
pour qui une perte de revenu aussi 
importante pourrait avoir de lourdes 
conséquences. »

Motivation au travail

Pour l’instant, Noémie juge qu’il est 
trop tôt pour savoir si cette baisse 
infl uencera sa motivation au travail. 
Elle se console aussi en repensant à 

la crainte initiale ressentie à l’annonce 
des nouvelles règles :

« J’avais peur qu’on nous impose un 
salaire fi xe et que le pourboire soit 
directement inclus dans le montant 
total de la facture, comme en Europe. 
Dans ce cas-là, la serveuse n’a plus à 
se forcer pour offrir un bon service 
aux clients ! »

Ces nouvelles règles sont passées 
presque inaperçues. Certaines per-
sonnes n’en ont jamais entendu 
parler, tandis que d’autres sont bien 
informées. Dans le restaurant où tra-
vaille Noémie, le sujet est régulière-
ment abordé.

Qu’on en parle ou non, Noémie conti-
nuera à offrir un service professionnel, 
même si, désormais, elle rentre chez 
elle avec 70 $ de moins par soir dans 
son porte-monnaie.

* Prénom fi ctif

Pourboires : Noémie perd 14 000$

Des plats servis dans un 
restaurant Photo courtoisie
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ST-ULRIC

Sur nos points de dépôt !

ZO M
MATANE

DEPANNEUR CHEZ B

BAIE-DES-SABLES

MARCHE GAETAN
DUBE & FILS INC

PROXIM
CANADIAN TIRE
EPICERIE R.ST-GELAIS
COOP ST-LUC
DEP DU LAC
PHARMAPRIX
JEAN COUTU
SUPER C MATANE
PIÈCE D'AUTOS MGA
& FILS INC.
IGA
MAXI

LE METROPOLE
DEPANNEUR EDITH

ST-RENÉ

MARCHE CENTRAL

STE-FÉLICITÉ

RESTAURANT DU
PECHEUR
EGLISE LES SAINTS-
SEPTS-FRERES
STATION SERVICE
TURCOTTE&FILS

GROSSES-ROCHES

RESTAURANT LE
MONTAGNARD
DEPANNEUR J.M.P.

LES MÉCHINS

MOTEL BEAURIVAGE
SPRINT
DEPANNEUR LE
RIVERAIN ENR
EPICERIE THIBAULT.
BIJOUTERIE JANICK
GAZ BAR MARIO JEAN
FAMILIPRIX
JEAN COUTU
MÉTRO

STE-ANNE-
DES-MONTS

MAGASIN GENERAL

LA MARTRE

VALMONT PLEIN AIR
DEP DENIS FRANCOEUR
DEP CENTRE VILLE
JEAN COUTU

CAP-CHAT
MARCHÉ GROS MORNE

GROS-MORNE

Et bien d’autres points à découvrir !

Florence K s’est arrêtée la semaine 
dernière en Gaspésie pour parler de 
santé mentale. La pianiste et chan-
teuse a raconté sa longue descente 
aux enfers avant que ne tombe son 
diagnostic: trouble de bipolarité. 

Johanne Fournier

La doctorante en psychologie y est 
allée de quelques trucs de préven-
tion et de bien-être, en plus d’un 
mini-spectacle.

Devant la cinquantaine de personnes 
venues l’entendre, le 7 mai, à la 
Maison de la culture de Sainte-Anne-
des-Monts, elle a exprimé son senti-

ment de bien-être que lui procurent 
la Gaspésie et la mer. « Je suis allée 
courir sur la plage et sur le quai. J’ai 
tellement aimé le quai que je l’ai fait 
trois fois, rigole celle qui est aussi 
chroniqueuse à Radio-Canada et à 
CBC. Ça fait un bien fou! »

La femme de 42 ans est issue d’une 
famille de musiciens. Sa mère, Natalie 
Choquette, est chanteuse lyrique. Son 
père, Hany Khoriaty, est guitariste. 
Assez tôt dans sa vie, elle ressent « un 
trou intérieur ». « Je me sentais diffé-
rente. Dans les années 1980-1990, 
on ne parlait pas d’anxiété. » Dans la 
jeune vingtaine, elle sort un premier 
album. « Pendant cette période, j’avais 
le sentiment que ça comblait ce trou 
intérieur, ce besoin d’être aimée », dit-
elle.

Jeune maman

Florence K devient maman à 23 ans, 
pendant qu’elle prépare son deu-
xième album et enchaîne les tournées. 

Elle souffre d’insomnie. L’artiste veut 
mettre fin à sa relation amoureuse, 
mais se sent coupable. L’énergie com-
mence à faire défaut. « Je n’étais plus 
capable de faire des activités avec ma 
fille. Ma famille voyait que je n’allais 
pas bien. J’étais persuadée que j’étais 
une mauvaise personne. »

La détresse fait son nid. Elle consulte. 
Le médecin diagnostique une dépres-
sion et lui prescrit des médicaments.

Hospitalisée en psychiatrie

Un jour, elle est conduite de force en 
ambulance. « J’étais en psychose. J’ai 
été hospitalisée en psychiatrie. Quand 
d’autres patients m’ont raconté leur 
histoire, j’ai pris conscience que je 
n’étais pas seule. »

Lorsque son diagnostic de trouble 
bipolaire tombe, elle «  commence à 
être bien ». Elle entreprend alors des 
études en psychologie. La soirée a 
pris fin sur un spectacle intime.

La soirée a pris fin sur un spectacle inspiré de l’album Brésil mon amour. Florence K était 
accompagnée du guitariste Carlos Jimenez. Photo Johanne Fournier

Florence K raconte sa descente aux enfers
18

 ǀ L
e 

m
er

cr
ed

i 2
1 

m
ai

 2
02

5 
ǀ L

e 
So

ir 
• L

a 
M

at
an

ie
 • 

La
 H

au
te

-G
as

pé
sie



Go Sport est 
une entreprise 
d’ici, fi èrement 
CANADIENNE 

1019, av. du Phare O, Matane, QC G4W 3M6  I  Ouvert les jeudis et vendredis jusqu’à 21h  I 418 562-8408  I  www.chaussurespop.com

Alberto 

5999$
Fitclog 

2999$

Alberto 

3999$

REG. 7999$
REG. 4499$

REG. 6499$

FIORE
562513

HERA
36-41 / 378500

FAIRY
36-41 / 562513

REG. 4499$

HERA
36-41 / 37850036-41 / 378500

Primus 

2499$
REG. 3499$

HERA
36-41 / 522501

99$
3499$

L’auteure-compositrice-interprète anne-
montoise, Klô Pelgag, sera de passage à 
Petite-Vallée et Carleton-sur-Mer dans le 
cadre d’une grande tournée. 

Dominique Fortier 

La tournée « Abracadabra » fait suite à la 
sortie de son album du même nom paru 
en octobre 2024. Pour lancer cette longue 
série de spectacles qui s’échelonnera sur 
un an, Klô Pelgag a fait salle comble au 
MTelus de Montréal et à L’Impériale de 
Québec devant un public conquis.

Sur scène, Klô Pelgag est accompagnée 
de cinq musiciens et livre pratiquement 
toutes les chansons de son plus récent 
album. Fidèle à son habitude, Klô Pelgag 
sort du cadre en offrant son excentricité 
sur un plateau d’argent, autant par l’am-
biance, les costumes et sa façon de se 
donner en spectacle.

Évidemment, ceux qui suivent Chloé 
Pelletier-Gagnon depuis longtemps 

pourront aussi se délecter de chansons 
qui ont fait la renommée de la chanteuse, 
comme «  Les ferrofluides-fleurs  » ou 
« Comme des rames ».

Klô Pelgag semble flotter sur un nuage 
après la vague d’amour qu’elle reçoit 
depuis le début de sa tournée. Elle est 
très reconnaissante envers son public et 
son équipe qui la suit dont sa metteure en 
scène Laurence Baz Morais. « Merci pour 
le spectacle. Vous êtes un rêve éveillé. 
Merci à Baz pour les innombrables mee-
tings de mise en scène à développer un 
spectacle anti Montréalocentriste qu’on 
pourrait présenter partout de Rimouski à 
Saguenay en passant par le Dix-30 peut-
être? »

En attendant un passage à Rimouski ou 
Sainte-Anne-des-Monts, ses fans pour-
ront l’attraper au Festival BleuBleu de 
Carleton-sur-Mer, le 23 juin ainsi qu’au 
Festival en chanson de Petite-Vallée, le 29 
juin.

Klô Pelgag n’a rien perdu de sa folie sur scène. Photo courtoisie BelSeb8

Klô Pelgag : deux spectacles en Gaspésie
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Pour placer une annonce dans la rubrique Vie 
sociale, svp envoyez votre message au plus 
tard le jeudi avant la semaine de l’événement à  
dfortier@lesoir.ca 

Refuge Chez Marny
Le Refuge Chez Marmy est toujours à la recherche 
de dons en argent, nourriture ou contenants consi-
gnés. On peut appeler Gaétane au 418 562-7254.

Alcooliques Anonymes
Les Alcooliques Anonymes tiennent des rencontres 
régulièrement au Bas-Saint-Laurent. Pour de plus 
amples informations, appelez au 1 888 857-4784.

Club de pétanque Le 
Marronnier
Le Club de pétanque Le Marronnier est ouvert à 
toute la population les jeudis à 13 h au centre com-
munautaire de Sainte-Félicité.

Chorale Rythmochoeur 
La chorale Rythmochoeur présentera un spectacle 
intitulé « Je me souviens », le dimanche 25 mai à 
15 h, à l’école Saint-Rédempteur de Matane. On 
peut se procurer des billets au Dépanneur du Lac 
et au Salon Pro-File ainsi qu’à la porte le soir de 
l’événement.

Aréna de Cap-Chat
La corporation de l’aréna de Cap-Chat accueille le 
bingo tous les dimanches dès 19 h 30 au Centre 
sportif Claude-Jourdain. Les portes ouvrent à 18 h.

Club des 50 ans et plus de 
Cap-Chat
Le Club des 50 ans et plus de Cap-Chat tient des 
ateliers de gym douce tous les lundis de 13 h à 15 
h. Il y a également des jeux de cartes et jeux de 
société tous les mercredis de 13 h à 16 h.

Animaux de la seconde chance
Les animaux de la seconde chance recueillent 
des bouteilles et cannettes vides consignées afin 
de Qpermettre à des chats errants de recevoir 
des soins vétérinaires et trouver des familles 
d’accueil. On peut appeler au 418 772-6382 pour  
une cueillette.

Association des familles Perron 
d’Amérique
L’Association des familles Perron d’Amérique 
tiendra un grand rassemblement du 8 au 10 août 
à Matane. Le samedi 9 août se tiendra un atelier 
gratuit de recherche généalogique offert par Nor-
mand et Pierre Perron dès 9 h à la salle Rivière du 
Riotel de Matane. Toute information ainsi que l’ins-
cription à ce 34e rassemblement est disponible sur 
notre site web www.famillesperron.org

CARNET DE CHEZ NOUS 
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Célébration de la vie
Chaque anecdote, chaque souvenir est une pierre précieuse 
ajoutée au grand édi� ce de leurs vies. En lisant ces récits, nous 
tissons ensemble les � ls invisibles de la mémoire collective, 
rassemblant les fragments de bonheur et de sagesse qu’ils ont 
laissés derrière eux. Lorsque nous évoquons leur nom, c’est 
une promesse faite de ne jamais oublier, de faire vivre leur 
héritage à travers nos actions, nos rêves, nos espoirs. Que ces 
témoignages soient une source de réconfort et de paix, une 
invitation à continuer de marcher sur les chemins qu’ils ont 
tracés. Ainsi, nous honorons non seulement leur mémoire, 
mais aussi la beauté de la vie qu’ils ont vécue, une vie qui 
continue de nous inspirer chaque jour. 

Que leur lumière guide nos pas et illumine notre chemin.

Tarifs promotionnels – Offres d’emploi

Format 1/4 de page
360 $ pour une parution d’une semaine

650 $ pour deux semaines
Format 1/2 page

650 $ pour une parution d’une semaine
1 125 $ pour deux semaines

581 805-9980 poste 3240
Pour toute annonce d'une demi-page, recevez une mise en avant gratuite en haut de la

page web pendant 72 heures

Trouver les meilleurs talents
avec nos meilleurs forfaits publicitaires

Communiquer avec nous

Au Centre d’hébergement de Matane, le 8 mai 2025, est décédé 
à l’âge de 93 ans, M. Adrien Doiron conjoint de feu Mme Jeanne-
Mance Fillion. Il demeurait à Matane.

Il était le fi ls de feu Mme Marie-Rose Landry et de feu M. Auguste 
Doiron.

La famille recevra les condoléances le samedi 24 mai à compter 
de 9 h à la Résidence funéraire Léon Sirois et Fils, 189, avenue 
St-Rédempteur, Matane, G4W 1K4.

Une célébration à la mémoire de M. Adrien Doiron aura lieu le 
samedi 24 mai à 14 h à la salle de recueillement du salon funéraire et l’inhumation aura lieu au 
cimetière de Ste-Paule.

Il laisse dans le deuil sa fi lle Véronique (Pierre-Luc); ses belles-fi lles Nancy et Carole (Frédéric), 
les petits-enfants : Marie-Pier (Marc-Antoine), Roxane (Antony), Émilie (Jordan), Aleksy; ses 
arrière-petits-enfants Éliane, Laurent, Elliot; ses beaux-frères et belles-sœurs, ses neveux et 
nièces ainsi que plusieurs parents et ami(e)s.

Il était le frère de feu : Armand, Diane, Gérald, Cécile, Liliane, Christiane, Raymond, Émilien, 
Yvan, Normand, Alcide, Christian, Camille, Bertrand.

Monsieur
Adrien Doiron

Tél. : 418 562-2444 
168, St-Georges, Matane, G4W 2B4 | www.leonsirois.com

Avis de décès
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VILLE DE CAP-CHAT
AVIS PUBLIC

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

RÈGLEMENT NO 341-2025 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 068-2006 DE LA VILLE DE CAP-CHAT AFIN D’AUTORISER ET 
D’ENCADRER L’USAGE DOMESTIQUE « TRANSFORMATION ET PRÉPARATION ARTISANALE D’ALIMENTS » AINSI QUE D’AJOUTER DES 

DISPOSITIONS ET DES PRÉCISIONS APPLICABLES À CERTAINS USAGES DOMESTIQUES DÉJÀ AUTORISÉS

1. Objet du projet et demande d’approbation référendaire
Le Conseil a adopté le second projet de règlement intitulé « Règlement numéro 341-2025 amendant le Règlement de zonage
n° 068-2006 de la Ville de Cap-Chat afi n d’autoriser et d’encadrer l’usage domestique « transformation et préparation artisanale 
d’aliments » ainsi que d’ajouter des dispositions et des précisions applicables à certains usages domestiques déjà autorisés.
Ce projet de règlement contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées de l’en-
semble du territoire de la Ville de Cap-Chat afi n que celui-ci soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter conformément 
à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.
Une copie du résumé du second projet de règlement peut être obtenue, sans frais, par toute personne qui en fait la demande.

2. Identifi cation de la zone concernée et des zones contiguës

3. Conditions de validité d’une demande
Pour être valide, toute demande doit :
– indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient ;
– être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 29 mai 2025 ;
– être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le 
 nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

4. Personnes intéressées
Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit de signer une demande à l’égard 
des dispositions du projet peuvent être obtenus au bureau de la Municipalité, aux heures normales de bureau.

5. Absence de demande
Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront être incluses dans un règlement 
qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

6. Consultation du projet
Le second projet de règlement no. 341-2025 peut être consulté au bureau de la Municipalité sis au 53 rue Notre-Dame à Cap Chat, du 
lundi au vendredi, de 8 h à 12 h et de13 h à 16 h.

Cap-Chat, le 21 mai 2025
Yves Roy
Directeur général et greffi  er

Zone concernée et zones contiguës
Ensemble des zones de la Ville de Cap-Chat

ACQUISITION D’UNE CHARGEUSE SUR ROUES
La Ville de Matane demande des soumissions relativement à l’acquisition d’une chargeuse sur roues.

CONDITIONS DE SOUMISSION

Toutes les conditions sous mentionnées du présent appel d’offres sont contenues à l’intérieur des 
documents de soumission, lesquels sont vendus exclusivement par le biais du Système électronique 
d’appel d’offres (SÉAO) accessible à l’adresse Internet suivante : https://www.seao.ca (numéro d’avis 
2025-013-DG). Les documents sont disponibles à compter du 21 mai 2025.

Les soumissions devront être valides pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date d’ouverture des soumissions.

CONDITIONS D’ADMISSION

Outre les entrepreneurs ayant un établissement au Québec, sont autorisés à soumissionner pour 
l’exécution du présent contrat, ceux qui ont un établissement dans une province ou un territoire visé 
par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés applicable à la municipalité.

Toute soumission doit, pour être valide, être accompagnée d’une garantie de soumission sous forme 
de chèque visé, de traite bancaire, de cautionnement ou de garantie bancaire valide pour une période 
de quatre-vingt-dix (90) jours d’un montant équivalent à dix pour cent (10 %) du montant total de la 
soumission, incluant les taxes, et émise au nom de la VILLE DE MATANE.

OUVERTURE DES SOUMISSIONS

Les soumissions devront parvenir, sous enveloppes scellées, avant 11 h, heure du Conseil national 
de recherches du Canada (heure du Québec), le jeudi 26 juin 2025 au bureau du greffe sis au 
230, avenue Saint-Jérôme, Matane (Québec) G4W 3A2. L’enveloppe devra porter la mention  
« SOUMISSION : ACQUISITION D’UNE CHARGEUSE SUR ROUES ». L’ouverture publique des 
soumissions s’y fera à compter de 11 h 05 le même jour et au même endroit. Les soumissions reçues 
par télécopieur ou par courrier électronique ne sont pas acceptées. Les soumissions reçues après 
l’heure de tombée seront retournées aux soumissionnaires sans être ouvertes. Date limite de dépôt 
des plaintes (DDP): 9 juin 2025. Date limite pour répondre aux plaintes (DRP) : 13 juin 2025.

La Ville de Matane ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et 
n’encourt aucune obligation ou aucuns frais d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

Donné à Matane, ce 12e jour du mois de mai de l’an deux mille vingt-cinq.

La greffière,
Me Marie-Claude Gagnon, OMA
Avocate

ADMINISTRATION
DU CIMETIÈRE

ST-NORBERT DE CAP-CHAT

AVIS IMPORTANT
Pour donner suite à la demande de 
l’Évêché, nous devons procéder à 
la révision concernant la gestion de 
notre cimetière :

Nous avons constaté que 
plusieurs responsables de 
lot sont en retard pour ac-
quitter les coûts pour l’en-
tretien du cimetière, les 
frais pour l’entretien et le 
maintien du cimetière sont 
annuels depuis 2014.

Le coût pour l’entretien 
d’un lot est de 20 $ par 
année

Donc selon la clause :

5.6 Résiliation de la 
concession
Une concession est résiliée (ter-
minée) lorsque le concession-
naire, sans justifi cation alors 
qu’il est en demeure, fait défaut 
de payer entièrement le prix de 
la concession selon les moda-
lités convenues au contrat de 
concession. La fabrique peut re-
prendre tout lot dont l’entretien 
n’a pas été payé depuis cinq (5) 
ans consécutifs.

POUR PLUS 
D’INFORMATION, VOUS 
DEVEZ COMMUNIQUER 

AVEC

Mme Lucie Chrétien au 
(418) 786-5848

L’information 
sur le terrain 
directement 
chez vous. 
Toute les 
semaines.

Avec une approche engagée,
humaine et sur le terrain. 

directement 
chez vous. 
Toute les 
semaines.

Chaque semaine, nous 
partageons l’information

locale avec vous.

Joignez-nous
Tel. : 418 763-7641 | Texto : 418 967-8797

SERVICES GRATUITS sécuritaires et confi dentiels

Pour de l’aide ou de l’hébergement

METTEZ-VOUS

À L’ABRI
7/7 JOURS, 24 H/24 H
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Ministère des Ressources naturelles et des Forêts

AVIS PUBLIC

LE SOIR–LA MATANIE–LA HAUTE-GASPÉSIE 
LE SOIR–RIMOUSKI-NEIGETTE–LE MITIS–LA MATAPÉDIA
LA SOIR AVIGNON BONAVENTURE
Date de parution : 20 mai 2025
Format : 1/2 V (4.878 x 10,5)
1019778

INFO DIMANCHE
LE PLACOTEUX
Date de parution : 21 mai 2025
Format : 1/2 V (4.878 x 10,5)
1019778

CONSULTATION PUBLIQUE
ACTIVITÉS D’AMÉNAGEMENT FORESTIER 

AU BAS-SAINT-LAURENT
Du 21 mai au 16 juin 2025, le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) invite 
la population à participer à la consultation publique portant sur les modifications prévues dans 
les plans d’aménagement forestier intégré opérationnels (PAFIO) sur le territoire public de la 
région du Bas-Saint-Laurent. 

Ces PAFIO présentent les secteurs d’intervention potentiels où sont planifiés des travaux tels que 
la récolte de bois, le reboisement, des éclaircies, la préparation de terrain ainsi que la construction 
et la réfection de chemins multiusages dans les unités d’aménagement 011-71 et 012-72.

Participer à la consultation publique

Vous avez jusqu’au 16 juin 2025 à 23 h 59 pour consulter les plans et transmettre vos 
commentaires. Pour ce faire, saisissez Québec.ca/consultations-bas-saint-laurent dans la barre 
d’adresse de votre navigateur ou balayez le code optique suivant avec votre appareil mobile :

Communiquer avec nos équipes en région

Pour obtenir des renseignements supplémentaires ou pour prendre rendez-vous en personne ou 
en mode virtuel, communiquez avec nos équipes en région par téléphone ou par courriel aux 
coordonnées suivantes :

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts
Bureau de Rimouski
✉ bas-saint-laurent.foret@mrnf.gouv.qc.ca
✆ 418 727-3710, poste 0

Bureau de Rivière-du-Loup
✉ bas-saint-laurent.foret@mrnf.gouv.qc.ca
✆418 862-8213, poste 0

Note : Cette consultation publique vise à recueillir les commentaires de la population, et non 
à réviser l’affectation du territoire public ou à modifier les droits qui y sont consentis.

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO VM-374 CONCERNANT LE TRAITEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée, greffi  ère de la Ville de Matane, conformément aux dispositions de l’article 9 de la Loi sur le 
traitement des élus municipaux :
Que lors de la séance ordinaire du 16 juin 2025, à compter de 19 h 30, à la salle civique de l’hôtel de ville situé au 230, avenue Saint-Jérôme à Matane, le 
conseil municipal adoptera le Règlement portant le numéro VM-374 concernant le traitement des membres du conseil.
Que le projet de règlement a pour objet de modifi er la rémunération des élus et de l’actualiser à certains égards de la manière qui suit :

Rémunération de base :
Proposée (Règlement VM-374) :
 a)  Maire : 71 800 $
 b)  Conseillers : 25 % de celle du maire, soit 17 950 $
Actuelle (Règlement VM-301) pour l’année 2024 :
 a)  Maire : 65 921 $
 b)  Conseillers : 16 247 $
Rémunération pour célébration d’un mariage ou d’une union civile :
 a) 50 $ pour l’ensemble des activités reliées à la préparation d’un mariage ou une union civile
 b) 100 $ pour la célébration d’un mariage ou d’une union civile
* Même traitement que dans le règlement actuel.
Rémunération en cas de remplacement du maire :
Dans le cas où le maire suppléant remplace le maire pendant plus de trente (30) jours, le maire suppléant aura droit, à compter de ce moment et jusqu’à ce 
que cesse le remplacement, à une somme égale à la rémunération du maire pendant cette période.
* Même traitement que dans le règlement actuel.
Allocation de dépenses :
Tout membre du conseil de la Ville de Matane reçoit une allocation de dépenses d’un montant égal à la moitié du montant de la rémunération de base qu’il 
reçoit en vertu du présent règlement, jusqu’à concurrence du montant maximal décrété par la Loi sur le traitement des élus municipaux :
Proposé (Règlement VM-374) pour l’année 2025 :
 a) Maire : 20 294 $
 b) Conseillers : 8 975 $
Rémunération compensatoire :
À compter de l’année au cours de laquelle l’allocation de dépenses devient imposable, en sus de l’indexation prévue ci-dessous, une rémunération compensa-
toire s’appliquera. Cette rémunération compensatoire est calculée selon un pourcentage de l’allocation de dépenses variable selon les paliers gouvernemen-
taux qui appliqueront l’imposition. Les taux utilisés sont les suivants :
  % de l’allocation versée en rémunération compensatoire
          Maire  Conseiller
  Imposable au fédéral      34,5 %     21,4 %
  Imposable au provincial      40,3 %     21,4 %
  Taux de majoration combiné      74,8 %     42,8 %
  * Même traitement que dans le règlement actuel.
Indexation :
La rémunération établie par le présent règlement (excluant la rémunération pour célébration d’un mariage ou d’une union civile) sera indexée à la hausse 
pour chaque exercice fi nancier à compter de janvier 2026. L’indexation consiste dans l’augmentation, pour chaque exercice, du montant applicable pour 
l’exercice précédent d’un pourcentage correspondant au taux d’augmentation de l’indice des prix à la consommation pour le Canada tel qu’établi par Statis-
tiques Canada dans sa publication du mois de septembre précédant chaque exercice.
Entrée en vigueur :
Le règlement fi xe la rémunération pour chaque membre du conseil de la Ville de Matane à compter du 1er janvier 2025.
Que ledit projet de règlement est déposé au bureau du Service du greff e situé à l’hôtel de ville de Matane et que toute personne intéressée peut en prendre 
connaissance ou en obtenir copie durant les heures d’ouverture de bureau.
Donné à Matane ce treizième jour du mois de mai de l’an deux mille vingt-cinq.
La greffi  ère, 
Me Marie-Claude Gagnon, oma,
Avocate

AVIS/EMPLOIS

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
(Avis dans un journal : C.c.Q., art. 795 al. 2)

Avis est donné, conformément au Code civil du Québec, de la clôture de l’inventaire en regard de la succession 
de Gilbert DUMONT, en son vivant résidant et domicilié au 27, 26e rue Ouest, Sainte-Anne-des-Monts (Québec) 
G4V 2W5 qui est décédé le quatre septembre deux mille vingt-quatre (2024-09-04), à Sainte-Anne-des-Monts. Cet 
inventaire peut être consulté par toute personne ayant un intérêt, au 32, route du Parc, Sainte-Anne-des-Monts 
(Québec) G4V 2B8.
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HORIZONTALEMENT
1. Qui montre quelque chose sous son vrai jour.
2. Crétin — Faire des manipulations génétiques.
3. Punition des crimes — Muet.
4. Revendique l’indépendance du Pays Basque 
 — Tomber.
5. Eaux-de-vie parfumées à l’anis 
 — Œuvre dramatique.
6. À toi — Voisin du hareng.
7. Inspirer de la crainte à.
8. Moitié — Partie d’une baguette — Rebelle.
9. Individus — Action de répartir en choisissant.
10. N’af� rme pas — Disciplines universitaires.
11. Alléché — Futé.
12. C’était une épreuve judiciaire par les 
 éléments naturels — Fils d’Anchise et 
 d’Aphrodite.

VERTICALEMENT
1. Suite de pièces instrumentales pour 
 petit orchestre.
2. Acte législatif qui émanait du roi — Former.
3. Tour d’une mosquée — Rembourse.
4. Semi-consonne constrictive — Avive — À toi.
5. Canne � exible — Livre liturgique.

6. Fille désagréable.
7. Frappe le malade 
 — Se mange à la cabane à sucre.
8. Poisson plat — Pincée.
9. Prêtresse d’Héra — Marque durable.
10. Immobiliser un bateau — Jeune saumon.
11. Nouveau — Se dit d’une plante qui porte 
 un duvet.
12. Vêtement chaud — Partie charnue 
 de la hanche.
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U RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule 
fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne devez jamais 
répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans la même 
ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases.

SO
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OT
 CA

CH
É :

 GÂ
TE

AU

A
AMANDE
B
BABA
BAKLAVA
BEIGNET
BERLINGOT
BISCUIT
BONBON
BRIOCHE
C
CALISSON
CARAMEL
CHARLOTTE

CHAUSSON
CHOCOLAT
CLAFOUTIS
CRÈME
CRÊPE
CROUSTADE
D
DRAGÉE
E
ÉCLAIR
F
FEUILLETÉ
FLAN
FONDANT

FUDGE
G
GALETTE
GAUFRE
GELÉE
GLACE
GUIMAUVE
H
HALVA
J
JUJUBE
M
MACARON
MADELEINE

MASSEPAIN
MERINGUE
MIEL
MILLEFEUILLE
MOKA
MOUSSE
MUSCADINE
N
NOISETTE
NOIX
NOUGAT
O
ORANGETTE

P
PÂTISSERIE
POUDING
PRALINE
PROFITEROLE
R
RÉGLISSE
ROULÉ
S
SABAYON
SAVARIN
SIROP
SORBET
SUCRE

T
TARTE
TIRAMISU
TOURON
TRUFFE
V
VANILLE

Thème : DESSERTS 
ET CONFISERIES 
6 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 FI
LE

T

A
ADVERSAIRE
AMORTI
APPROCHE
ARBITRE
AVANTAGE
B
BALLE
BOURSE
BRIS
C
CHAUSSURES
CLASSEMENT
COMPÉTITION

CORDAGE
CORRIDOR
COUP
COURT
D
DÉFAITE
DOUBLE
DROIT
E
ÉCHANGE
ÉCHAUFFEMENT
ÉGALITÉ
ÉLIMINATION
ENTRAÎNEUR

F
FAUTE
FINALE
FOND
FRAPPE
G
GAZON
I
INTERNATIONAUX
J
JEU
JOUEUR
JUNIOR

L
LIGNE
LOB
M
MANCHE
MATCH
P
POINT
PROFESSIONNEL
Q
QUALIFICATIONS
R
RAQUETTE
REBOND

RÉSULTAT
RETOUR
REVERS
S
SAISON
SERVICE
SIMPLE
SMASH
SPORT
SURFACE
T
TABLEAU
TERRE
TIRAGE

TITRE
TOURNOI
TRAJECTOIRE
V
VICTOIRE
VOLÉE

Thème : 
TENNIS
5 lettres

SO
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OT
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CH
É :

 SI
CI

LE

A
ABRUZZES
ANCÔNE
ANDRIA
ANZIO
ASTI
B
BARI
BARLETTA
BASILICATE
BERGAME
BOLOGNE
BRESCIA

C
CAGLIARI
CAMPANIE
CAMPOBASSO
CATANE
CÔME
F
FANO
FERRARE
FLORENCE
FOGGIA
FORLI
G
GELA

GÊNES
I
IMOLA
L
LATIUM
LECCE
LIGURIE
LIVOURNE
LOMBARDIE
M
MARSALA
MESSINE
MILAN
MODÈNE

MONZA
N
NAPLES
O
OLBIA
P
PADOUE
PALERME
PAVIE
PÉROUSE
PESARO
PESCARA
PIÉMONT
PISE

POUILLES
PARME
PRATO
R
RAVENNE
RIMINI
ROME
S
SALERNE
SARDAIGNE
SASSARI
SIENNE
T
TARENTE

TERNI
TOSCANE
TRIESTE
TURIN
U
UDINE
V
VÉNÉTIE
VENISE
VÉRONE
VICENCE

Thème : 
L’ITALIE
6 lettres
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É :

 PO
MM

IER

A
ABRICOTIER
ACACIA
AMANDIER
ARGOUSIER
AUBÉPINE
AVOCATIER
B
BAOBAB
BOULEAU
C
CAFÉIER
CÂPRIER
CÈDRE

CERISIER
CHÂTAIGNIER
CHÊNE
CITRONNIER
CORNOUILLER
CYPRÈS
E
ÉPICÉA
ÉPINETTE
ÉRABLE
F
FÉVIER
FIGUIER
FRAMBOISIER

FRÊNE
G
GENÉVRIER
GROSEILLIER
H
HÊTRE
HOUX
L
LAURIER
M
MAGNOLIA
MANDARINIER
MÉLÈZE
MIMOSA

MURIER
N
NÉFLIER
NOISETIER
NOYER
O
OLIVIER
ORANGER
ORME
P
PALMIER
PAPAYER
PEUPLIER
PLATANE

POIRIER
POMMETIER
PRUNIER
R
ROSIER
S
SAPIN
SAULE
SÉQUOIA
SORBIER
SUREAU
T
THUYA
TILLEUL

V
VIGNE
VIORNE

Thème : ARBRES, 
ARBUSTES ET ARBRISSEAUX
7 lettres

24
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 2

1 
m

ai
 2

02
5 

ǀ L
e 

So
ir 

• L
a 

M
at

an
ie

 • 
La

 H
au

te
-G

as
pé

sie



Le député de Matane-Matapédia, 
Pascal Bérubé, se sentirait bien à sa 
place dans un ministère responsable 
de la faune.
 
« Je ne l’ai jamais dit publiquement, 
mais l’ancien ministre du Tourisme 
que je suis aurait bien aimé avoir les 
dossiers de la chasse et de la pêche. 
Il n’y a rien de plus concret et de plus 
pragmatique que les chasseurs et les 
pêcheurs. Les gens qui me réélisent 
depuis 18 ans sont pas mal des chas-
seurs et des pêcheurs », commente le 
député Bérubé, en entrevue exclusive 
dans le cadre de l’émission radio et 
balado Rendez-Vous Nature.

D’autant que le politicien représente, 
à l’Assemblée nationale, un comté 
niché au cœur d’un vaste « pays » 
de chasse et de pêche : La Matanie, 
réputée notamment pour la densité 
du cheptel orignal de la réserve fau-
nique de Matane, et La Matapédia, 
reconnue pour ses forêts giboyeuses 
et ses rivières salmonicoles.

Le député Bérubé exprimait son désir 
secret jusqu’ici, lorsqu’il a été appelé 

à se prononcer sur la création d’un 
ministère entièrement dédié à la 
faune, dans le contexte de deux dos-
siers fauniques sur lesquels il a pris 
position. Celui de l’abattage illégal, 
de nuit, d’une cinquantaine d’ori-
gnaux dans les réserves fauniques de 
Matane et de Rimouski. Les agents 
de protection de la faune ont associé 
l’identité de suspects à des groupes 
autochtones. « À ma connaissance, 
aucun cas n’est traduit devant les tri-
bunaux », dit-il.

La faune mal représentée

Autre dossier majeur : la protection de 
l’orignal sans bois dans les trois zecs 
Chapais, Owen et Bas-Saint-Laurent, 
dans la zone 2, une demande faite 
en toute légitimité par les gestion-
naires et appuyée par la majorité des 
membres chasseurs des zecs concer-
nées, ainsi que des gens d’affaires. 
Une demande toutefois rejetée par 
le ministre en titre de la Faune, sans 
tenir compte des recommandations 
du bureau régional.

Le député du comté voisin de 

Matane-Matapédia a appuyé la 
chasse sélective, plutôt qu’une chasse 
permissive. « Ne pas le faire, c’est de 
la non-assistance à une ressource en 
danger. Jamais la faune du Bas-Saint-
Laurent n’a été aussi mal représentée 
à Québec. Les chasseurs sont aussi 
des lecteurs », tranche le député 
Bérubé.

L’absence déplorable du ministre de 
la Faune, Benoît Charette, aux congrès 
annuels des deux puissantes fédé-
rations que sont le Réseau Zec et la 
Fédération québécoise des chasseurs 
et pêcheurs, a mené le président des 
Zecs Québec, Guillaume Ouellet, à 
réclamer un ministre dédié à 100 % à 
la faune.

« Les forêts ont été séparées de la 
faune et celle-ci a rejoint l’Environne-
ment, la Lutte contre les changements 
climatiques et les Parcs. On est rendus 
avec les batteries. On est mis de côté. 
Les usagers des zecs représentent la 
majorité de la société. Nous avons 
besoin d’un ministre responsable 
de la faune qui croit en nous », avait 
exprimé le #1 des zecs.

Tradition faunique

Autre lien à la faune du député de 
Matane-Matapédia : le grand déclu-
bage de 1978, initié par l’ex-ministre 
du Tourisme, de la Chasse et de la 
Pêche, Yves Duhaime, du gouverne-
ment de René Lévesque, qui a redonné 
accès aux Québécois à quelque 1 200 
territoires issus de clubs privés de 
chasse et de pêche. Cette opération 
devait mener à la création des zones 
d’exploitation contrôlée, les zecs, 
aujourd’hui au nombre de 63.

Un autre fait d’armes du Parti qué-
bécois revient au ministre Guy Che-
vrette, qui a piloté la création de la 
Société des établissements de plein 
air du Québec, la Sépaq, qui célèbre 
ses 40 ans cette année.

« Je suis bien fier de tout ça. On peut 
continuer à poser encore de beaux 
gestes », affirme Pascal Bérubé, qui 
dit renouer avec la tradition forte, au 
Parti québécois, de s’intéresser aux 
dossiers de la chasse et de la pêche.

Pascal Bérubé a sa place comme 
ministre de la faune

Outre la pêche du saumon, de nombreux 
liens unissent le député Pascal Bérubé au 
monde faunique. Ici, avec sa conjointe 
Annie-Soleil Proteau. Photo courtoisie
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par 

Ernie Wells
par 

Ernie WellsCHASSE ET PÊCHE



Notre équipe est
dans l’action pour
vous faire vivre la

Coupe Memorial !

Activités exclusives et bien plus 
Restez connectés et suivez la référence pour 

tout savoir sur la Coupe Memorial

Application mobile | Site web | Facebook | YouTube | X

Olivier Therriault
otherriault@lesoir.ca

René Alary
ralary@lesoir.ca

Annie Levasseur
alevasseur@lesoir.ca

Pierre Chassé
pchasse@lesoir.ca Résumés de matchs

Le Super Gala de boxe de Matane 
organisé par les Promotions Fit Ring 
a donné lieu à des affrontements sans 
merci qui ont valu le déplacement 
des spectateurs.

Dominique Fortier 

La cuvée  2025 du gala était particu-
lièrement relevée avec neuf boxeurs 
qui provenaient de l’école de boxe de 
Rimouski, dont huit qui ont remporté 
leurs matchs. Plusieurs combats se 
sont réglés par décision des juges, 
des knock-out, des arrêts de l’arbitre 

et des mises au tapis.

Le promoteur en entraîneur, Sébas-
tien Talbot, était le premier impres-
sionné par la qualité du spectacle, et 
de la façon dont les matchs se sont 
terminés.

« J’avais osé mentionner avant le gala 
que je croyais avoir la meilleure carte 
de combats à ce jour pour Matane et 
je constate que ça s’est concrétisé si 
j’écoute les commentaires. Nos jeunes 
de 15 ans ont commencé fort, puis le 
combat avec Yasser Harrach et Niko 
Jaramillo a été nommé l’affrontement 
de la soirée. Je pense qu’on a faci-
lement eu cinq combats qui étaient 
dignes d’une fi nale. »

Pour ce qui est des deux combats 
principaux, le public n’a pas été en 
reste puisque le spectacle a été 
relevé. « Je suis très fi er d’Israël qui a 
connu un excellent match, réussissant 
à garder son adversaire à distance. Il 
a empêché son adversaire de s’im-

poser », explique Sébastien Talbot. À 
la fi n de ce deuxième affrontement 
entre les deux pugilistes, Israël Talbot 
l’a emporté par décision unanime des 
juges.

Quant à Jean-Thomas Côté, il a mis la 
table en envoyant Jean-William Caron 
au tapis, mais ce dernier est revenu 
dans le match et a livré un solide 
combat jusqu’à la toute fi n. « JT a été 
patient et a gardé le plan de match. 
Il n’a pas fait l’erreur de précipiter 
les coups pour soutirer une victoire 
rapide », ajoute Sébastien Talbot.

Environ 1 100 personnes étaient pré-
sentes pour l’événement.  Comme à 
l’habitude, des dons sont remis dans 
la communauté. Les récipiendaires 
sont la Fondation du Cégep de 
Matane, la Fondation de l’Hôpital, le 
Club Lions, l’école de ballet-jazz de 
Matane, la Fondation Richard-Banville 
et les différents clubs de boxe locaux.

Le Gala de boxe de Matane frappe la cible

Jean-Thomas Côté a remporté la victoire dans le match principal de la soirée. Photo courtoisie 
Julien Gautrot
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La Ligue de hockey senior Desjardins 
de l’Est-du-Québec se désaffi liera de 
Hockey Québec. La décision devrait 
s’offi cialiser ce samedi 24 mai lors 
de l’assemblée générale annuelle du 
circuit, à Matane.

Jean-Philippe Thibault

Les six organisations ont manifesté 
cette intention depuis quelque temps 
déjà. Le manque de souplesse dans 
l’attribution des suspensions est l’un 
des principaux éléments qui pèsent 
dans la balance.

Selon la plus récente mise à jour des 
règlements administratifs de Hockey 
Québec faite en novembre 2024, l’ins-
tigateur d’une bagarre se voit auto-
matiquement décerner quatre matchs 
de suspension (un chiffre qui monte à 
cinq si l’événement survient dans les 
10 dernières minutes d’un match). Un 
troisième joueur qui tente de s’inter-
poser dans une bagarre peut quant à 
lui recevoir entre deux et trois matchs 
de suspension.

La présidente de la Ligue de hockey 
senior Desjardins, Christina Froud, 
explique que le cadre règlementaire 
exigé par Hockey Québec n’est pas 
adapté à la réalité d’une ligue senior. 
Des assouplissements ont été deman-
dés, en vain.

«On demande de l’aide à Hockey 
Québec depuis environ trois ans pour 
avoir des règlements plus adaptés à 
des adultes, mais on se fait dire qu’ils 
ne peuvent rien faire parce qu’eux 
ont les mains attachées avec Hockey 
Canada. On voulait même servir de 
projet pilote pour avoir une section 
senior, mais ça n’a pas fonctionné. 
C’est pour ça que les équipes veulent 
se défédérer.»

Comme la LHJMQ

Les responsables auraient aimé 
quelque chose de calqué sur la Ligue 
de hockey junior Maritime Québec 
(LHJMQ). Depuis 2023, les deux 
joueurs impliqués dans une bagarre 
sont automatiquement expulsés et 

l’instigateur écope d’un match de 
suspension. Une partie de suspension 
est également octroyée à un joueur 
qui est impliqué dans une deuxième 
bataille pendant la saison. L’adoption 
de règlements assouplis pourrait 
être bénéfi que, selon la présidente. 
D’autant plus que le calendrier senior 
ne comprend que 16 rencontres et 
qu’avec leur emploi, certains joueurs 
sont sur des quarts de travail aty-
piques, devant déjà manquer plu-
sieurs rencontres dans l’année.

«Avec les changements proposés, 
certaines équipes croient qu’elles 
pourront aller rechercher des joueurs 
qui trouvaient que ça devenait trop 
limitant pour des adultes. Certains se 
retrouvaient en suspension pour le 
quart de leur saison pour s’être défen-
dus. Ils trouvaient ça plate», ajoute 
Christina Froud.

Pas le retour des goons

La présidente est catégorique : ce ne 
sera pas le retour des goons payés 
à fort prix pour seulement jeter les 
gants, comme à une certaine époque 
pas si lointaine. «C’est offi ciel qu’on ne 
veut pas ça! On ne veut pas devenir 
une ligue de bière et promouvoir les 
bagarres. Ça peut arriver dans le feu 

de l’action, mais on ne tolèrera pas 
les bagarres planifi ées ou aux mises 
au jeu. Il y aurait même des consé-
quences plus sévères pour ces situa-
tions-là. Ça, on est clairs là-dessus!»

Christina Froud précise que la ligue 
est en santé et que la désaffi liation 
avec Hockey Québec ne devrait 
pas impacter le produit. Pour l’an 
prochain, les six équipes actuelles 
devraient être de retour, sans expan-
sion. La prochaine étape sera d’établir 
les modalités pour la saison suivante. 
Pour l’instant, rien ne devrait changer 
drastiquement, tant pour les règle-
ments généraux que pour les terri-
toires.

«Notre ligue est assez en santé pour 
ça. Les partenaires travaillent bien 
ensemble et il y a beaucoup d’en-
traide. Je crois que ça devrait bien 
aller. Ça ne nuira pas au produit et ça 
pourra même améliorer les choses. 
On va fermer la saison, et ensuite on 
part toute la journée pour travailler sur 
les règlements. Il y a plusieurs choses 
que les équipes veulent garder et 
d’autres qui seront modifi ées.»

Tout restera à confi rmer lors de l’as-
semblée générale annuelle.

Un match impliquant les Castors Côté Automobiles de Matane et les Corsaires de Forillon. Photo 
Tatum Guillermic Photographe

Ligue de hockey senior Desjardins 

Fini avec Hockey Québec
Les Allées du 
Boulevard à 
Edmundston
Après avoir entamé sa saison 
à domicile contre le Shaker de 
Rimouski et sur la route face 
au CIEL-FM de Rivière-du-Loup, 
en fi n de semaine dernière, les 
Allées du Boulevard disputeront 
un programme double contre le 
Frontière FM, ce samedi 24 mai, 
à Edmundston.

Olivier Therriault

Parmi tous ses joueurs qui ont 
confi rmé leur retour en 2025, 
la troupe matanaise compte de 
nouveau sur Raphaël Bérubé dans 
son alignement. Le premier but 
a terminé la dernière campagne 
avec la meilleure moyenne au 
bâton parmi de tous ses coéqui-
piers avec, 373. Bérubé a aussi 
été le seul joueur de son équipe à 
frapper la longue balle en 2024 à 
une reprise, en plus d’avoir récolté 
sept points produits. 

Matane profi te aussi sur la vitesse 
d’Olivier Sirois. Ses 11 buts volés 
lui ont valu le 4e rang de la Ligue 
de baseball senior Puribec du 
Bas-Saint-Laurent à ce chapitre. 

Les Allées du Boulevard aligne-
ront aussi François Durette. L’an 
dernier, il avait été sélectionné sur 
l’équipe du Québec pour parti-
ciper au Championnat canadien 
des moins de 18 ans présenté à 
St-John’s, à Terre-Neuve. Durette 
évoluait avec les Riverains du 
Bas-Saint-Laurent dans le Réseau 
de développement AAA/Sport-
Études du Québec.

Autres matchs

Dans les autres rencontres de la 
semaine, Rivière-du-Loup visitera 
Témiscouata, le 23 mai, avant de 
recevoir Rimouski, le lendemain et 
Trois-Pistoles, le 27 mai. Les Allées 
du Boulevard retrouveront leurs 
partisans au Stade Fournier, le 31 
mai, pour disputer un autre pro-
gramme double, cette fois contre 
le CIEL-FM
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Le principal intéressé succède donc 
à Étienne Labrie, qui a quitté ses 
fonctions en raison d’un déménage-
ment à l’extérieur de la région. Éric 
Godbout n’est toutefois pas étranger 
à la structure hockey pour y avoir pris 
part, autant comme joueur, entraîneur 
et maintenant, à titre de président du 
conseil d’administration.

Le parcours d’Éric dans le hockey ne 
remonte pas à hier. Il a été joueur pen-
dant de nombreuses années avant de 
quitter Matane pour faire ses études 
universitaires. Dès son retour dans la 
région, il est revenu dans l’organisa-
tion à titre d’entraîneur puis comme 
arbitre. Toutefois, des soucis de santé 

l’ont forcé à accrocher ses patins. C’est 
pour cette raison qu’il a eu envie de 
s’impliquer autrement, soit à titre 
d’administrateur. « Lorsqu’Étienne a 
annoncé qu’il quittait, on m’a proposé 
le poste de président. Comme la 
santé allait mieux, j’ai accepté avec 
plaisir », confie-t-il.

Du hockey plus récréatif

En tant que président, Éric Godbout 
est le représentant de l’association. 
Il s’assure d’être accessible, ce qui 
implique d’être présent le plus sou-
vent possible lorsque l’aréna est 
rempli.

« Je joue aussi un rôle de liaison entre 
l’association  et  les  officiels.  Je  repré-
sente aussi Hockey Matane lors des 
réunions officielles,  soit  avec Hockey 
Bas-Saint-Laurent ou Hockey Québec. 
Le conseil d’administration travaille 
déjà très fort depuis quatre ans pour 

que le hockey devienne plus récréatif 
que compétitif. J’entends poursuivre 
dans cette veine. »

L’idée est aussi de démocratiser le 
sport pour tous. À travers une fon-
dation créée à cet effet et des inves-
tissements dans du matériel, Hockey 
Matane devient plus accessible pour 
les jeunes dès cinq ans qui veulent 
essayer le sport sans ruiner papa et 
maman. À travers des catégories, les 
jeunes pourront évoluer à différentes 
positions sur la glace en plus d’avoir 
des entraînements spécialement 
dédiés aux débutants. On parle de la 
base, dont l’apprentissage du patin.

Le respect est de retour

Au cours des dernières années, plu-
sieurs histoires disgracieuses d’intimi-
dation d’arbitres et de parents un peu 
trop enthousiastes ont été médiati-
sées, ce qui a mené à une campagne 
de sensibilisation qui semble porter 
ses fruits. « Je me suis toujours fait 
un devoir d’aller m’asseoir à côté des 
parents qui s’emportaient pour leur 
rappeler que ça reste un jeu et que 

ce sont des comportements inaccep-
tables. Mais on voit une différence 
dans le bon sens », ajoute le nouveau 
président.

Impartialité 

Éric Godbout entend poursuivre le 
travail pour éliminer certains irritants.

« On essaye davantage que les 
membres du conseil d’administration 
ne soient pas déjà impliqués dans 
l’organisation pour ajouter à l’impar-
tialité. Aussi, on souhaite des comités 
indépendants et anonymes qui vont 
gérer les plaintes pour ne pas que 
ça relève directement des adminis-
trateurs. Et le débat perpétuel des 
catégories pour que tous les joueurs 
puissent évoluer dans des équipes de 
leur niveau. »

Hockey Matane accueille, bon an, 
mal  an,  près  de  200  joueurs  parmi 
ses rangs. L’idée est d’attirer davan-
tage de jeunes et de rendre le sport 
attrayant, et surtout accessible, pour 
le plus grand nombre de jeunes de La 
Matanie.

Éric Godbout a troqué ses patins pour un rôle de président au sein de Hockey Matane. Photo 
Dominique Fortier

Les Sieurs de Matane atome BB en 2024-2025, entraînés par Kevin Forbes, Thomas Fournier, 
Rémi Godbout et Billy Durette. Photo courtoisie Photobanque

Il succède donc à Étienne Labrie

Éric Godbout à la tête de Hockey Matane 
Éric Godbout est maintenant le nou-
veau président de Hockey Matane. Il 
entend poursuivre le travail entamé 
par son prédécesseur.

Dominique Fortier 
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À l’approche du repêchage  2025 
de la LNH, les spéculations fusent 
autour des deux choix de pre-
mière ronde qui appartiennent 
au Canadien de Montréal.

Beaucoup d’observateurs s’emballent 
à l’idée de voir le directeur général, 
Kent Hughes, les échanger pour 
obtenir des vétérans, en particulier 
au poste de centre. Mais attention  : 
ce n’est pas le moment de céder à la 
tentation du court terme.

Selon plusieurs experts, le Cana-
dien pourrait sérieusement aspi-
rer aux grands honneurs dès le 
printemps 2028. Cela laisse trois ans 
de développement aux jeunes qui 
seront repêchés en juin prochain.

Le nom de Sidney Crosby a circulé 
dans les dernières semaines. Croyez-
vous vraiment que l’ancienne gloire 
de l’Océanic, qui contrôle sa desti-
née, préférera Montréal au détriment 
d’un club prêt à gagner maintenant, 
comme l’Avalanche du Colorado, 
où l’entend l’un de ses meilleurs 
amis, Nathan MacKinnon ? Combien 
d’équipes pourraient lui permettre, 
dans les deux prochaines années, 
de remporter une quatrième Coupe 
Stanley avant le Canadien ?

Oui, Crosby changerait le visage du 
Tricolore. Ce serait l’une des plus 
grandes transactions de l’histoire de 
l’équipe, mais soyons sérieux. Sidney 
n’endossera pas l’uniforme du Cana-
dien, point fi nal.

Un fait essentiel que plusieurs com-
mentateurs sportifs semblent oublier. 
Plutôt que de troquer l’avenir pour 
un vétéran, la direction ferait mieux 
d’explorer le marché des joueurs 
autonomes, moins coûteux en espoirs 
et en choix.

Des noms prometteurs comme Owen 
Beck, William Trudeau, Logan Mail-
loux et Michael Hage, étoile montante 
de la NCAA, circulent déjà dans les 
rumeurs. Chaque fois qu’un jeune 
du Canadien montre des signes de 
progression, des médias montréa-
lais s’empressent de le mettre sur le 
marché des échanges.

Le summum ? L’idée saugrenue de se 
départir du gardien Jacob Fowler. Un 
non-sens.

L’espoir sous nous yeux

Heureusement, des voix plus sensées 
se font entendre. L’intervention de 
l’ex-directeur général de l’Océanic, 
Philippe Boucher, en est un bon 

exemple. Il a mis en lumière le poten-
tiel de Caleb Desnoyers, des Wildcats 
de Moncton.

Un joueur intelligent, capable de 
bonifi er le jeu de ses coéquipiers. 

Boucher a souligné plusieurs de ses 
qualités qui font rêver les partisans 
et à juste titre. On verra dans 10 ans, 
mais l’attaquant semble destiné à 
une brillante carrière dans la LNH. 
Les amateurs de hockey de Rimouski 
sont choyés de l’avoir suivi durant la 
fi nale de la LHJMQ et de continuer de 
l’épier durant le tournoi de la Coupe 
Memorial. 

Sortons Sidney Crosby de l’équation. 
S’il faut absolument se départir d’es-

poirs puisque le silo semble bien 
rempli, pourquoi ne pas miser sur 
Desnoyers. Un Québécois, qui vient 
d’amasser 84 points à 17 ans dans la 
LHJMQ et qui mène l’attaque de son 
équipe. Pourquoi ne pas s’avancer au 
prochain repêchage pour tenter le 
grand coup avec l’espoir des Wildcats. 

Pourquoi pas Mateiko ?

Mon fantasme ? Que le Canadien 
interpelle les Capitals de Washign-
ton pour acquérir Eriks Mateiko de 
l’Océanic. Je le vois dans ma soupe. 
Ce colosse de 6  pieds 6  pouces et 
plus de 200  livres pourrait s’imposer 
dans la robustesse des séries élimi-
natoires, là où le Canadien manque 
cruellement de taille et de puissance.

Mateiko a joué les héros ce printemps 
avec l’Océanic après avoir merveil-
leusement représenté la Lettonie, en 
décembre dernier, où il a inscrit cinq 
buts en autant de matchs au Mondial 
junior. Il a même ébranlé le Canada à 
lui seul. Récemment, il a récidivé face 
à Shawinigan. Du cran, du fl air, un 
sens du moment  : c’est typiquement 
le genre de joueur qu’on veut voir 
briller quand ça compte. Desnoyers 
et Mateiko ? J’ai le droit de rêver… 
comme ceux qui imaginent Sidney 
Crosby avec le bleu-blanc-rouge !

Desnoyers avant Crosby

Croyez-vous vraiment 
que Sid, qui contrôle 
sa destinée, préférera 
Montréal au détriment 

d’un club prêt à 
gagner maintenant ? 

Caleb Desnoyers et Sidney Crosby Photos Daniel 
St Louis-Wildcats de Moncton et Wikipédia
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Si Alexandre se concentre sur le volet 
hockey alors que son équipe entamera 
le tournoi, ce vendredi 23 mai au Coli-
sée Financière Sun Life, Jacques tra-
vaille en coulisses à titre de président 
du comité organisateur de la Coupe 
Memorial 2025.

Même s’il était propriétaire des Rem-
parts de Québec, Jacques Tanguay 
n’avait pas hésité à soutenir son père 
lorsque Rimouski a gagné le précieux 
trophée en 2000. 

« J’étais un grand partisan de l’Océa-
nic. Sa victoire a été exceptionnelle », 
affi rme-t-il. 

L’homme de hockey a vécu l’aventure 
à trois reprises avec les Remparts avec 
ses victoires en 2006 et 2023, en plus 
de la présentation du tournoi, en 2015, 
au Colisée Pepsi de Québec. 

« J’ai pu vivre ça avant de prendre 
ma retraite du hockey junior. Pour 
s’y rendre, ça prend une volonté 
incroyable de la part de joueurs et 
des employés du club parce que c’est 
une saison de hockey qui est exces-
sivement longue pour athlètes très 
résilients ».

Parlant de résilience, Jacques Tanguay 
se dit impressionné par celle offerte 
par les joueurs de l’Océanic en 2024-
2025. « Je n’ai jamais vu une équipe 
de hockey junior à ce niveau, dans 
les meilleures équipes canadiennes, 
avec autant de blessures en séries 
éliminatoires. L’équipe médicale a été 
extraordinaire. Les blessés ont travaillé 
très fort en réhabilitation. Ça démontre 
que la profondeur de l’équipe n’est pas 
seulement sur la patinoire », estime-t-il.

De génération en génération

Après avoir vu son père participer à 
la création de l’équipe rimouskoise 
il y a 30  ans, Jacques Tanguay suit 
aujourd’hui avec grande fi erté le par-
cours de son fi ls comme coproprié-
taire de l’Océanic. Pour lui, Alexandre 
a un cheminement et une vision qui 
permettent à l’organisation de présen-
ter à nouveau le tournoi de la Coupe 
Memorial après celui de 2009.

« À 32  ans, il n’est pas juste proprié-
taire d’une équipe de hockey. Il est 
impliqué socialement dans toutes 
sortes d’activités. Alexandre est aussi 
président des membres de la Ligue 
de hockey junior maritime Québec 
(LHJMQ) et membre exécutif de la 
Ligue canadienne de hockey (LCH). Il 
démontre énormément de leadership 
malgré son âge », dit-il.  

Jacques Tanguay assure que son cœur 
sera avec l’Océanic pendant le tournoi. 

« Ma famille y est associée depuis plus 
de 30 ans. Je vis la même passion et 
j’assiste aux matchs avec la même 
intensité et la même nervosité. De 
suivre ton équipe, il n’y a rien de plus 
passionnant. C’est la même chose 
pour les partisans. C’est excitant de 
suivre ton équipe jusqu’au bout. Cette 
passion, ils la vivent dans la Ligue 
nationale de hockey (LNH) et nous 
pouvons la vivre aussi au niveau du 
hockey junior », estime monsieur Tan-
guay.

Grande fête régionale

Pour lui, la Coupe Memorial se 
veut une grande fête régionale qui 
s’adresse autant aux amateurs de 
hockey qu’à ceux qui veulent festoyer. 
Plusieurs activités seront offertes gra-
tuitement, du 22  mai au 1er  juin, au 
Quartier général des champions situé 
sur les deux niveaux de stationnement 
du Colisée Financière Sun Life.

Patrick Roy et Jacques Tanguay ont gagné la Coupe Memorial avec les Remparts de Québec en 
2023. Photo courtoisie

Le commissaire de la LHJMQ, Mario Cecchini, le président de l’Océanic, Alexandre Tanguay, le 
président du comité organisateur, Jacques Tanguay et le président de la LCH, Dan MacKenzie 
Photo Olivier Therriault

Un 3e Tanguay sur la Coupe Memorial ?
Après son grand-père Maurice en 
2000 ainsi que son père Jacques en 
2006 et en 2023, le copropriétaire 
de l’Océanic de Rimouski, Alexandre 
Tanguay, pourrait être le prochain de 
sa famille à inscrire son nom sur la 
Coupe Memorial. 

Annie Levasseur 
alevasseur@lesoir.ca

COUPE MEMORIAL 2025
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CIRCULAIRE CIRCULAIRE CIRCULAIRE CIRCULAIRE

POUR LES VRAIS

MAINTENANT !
TROUVEZ NOTRE 
CIRCULAIRE 

EN LIGNE ICI

ABONNEZ-VOUS 
ÉGALEMENT À 

L’INFOLETTRE BMR

ÉGALEMENT DISPONIBLE SUR :
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PERTINENT 
CLAIR 
FIABLE

UNE NOUVELLE VAGUE
D’INFORMATION EST ARRIVÉE !

LESOIRMATANIE.CA LESOIRGASPESIE.CA LESOIRBAIEDESCHALEURS.CA JOURNALLESOIR.CA

ET TOUJOURS CONSTANT À RIMOUSKI 

APRÈS RIMOUSKI, 
VOICI MAINTENANT 
LES ÉDITIONS 
web des régions de 
Matane, Gaspé et 
La Baie-des-Chaleurs !

Un site clair, 
rapide et facile 

à consulterUn nouveau 
regard sur notre 
communauté.

Une nouvelle 
voix locale. 
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